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as 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promuIga~ 
tian et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu Je décret ~u 1er juin 1938 relatif à la convention inter~ 
nationale concernant l'emploi de la radiodiffusion dans l'lnté~ 
rêt de la paix, s;gné~ à Oenèvç le 23 septembre 1936; 

Vu 1. D. M, nO 172 en date d" 4 février 1939: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri, 
toire du Togo placé WlIS le mandat de la France, le 
décret du 1cr juin 1938 relatif à la convention inter
nationale concernant l'emploi de la radiodiffusion dans 
l'intérêt de la paix, signée à Genève le 23 septembre 
1936, 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mars, 1939. 

GRADASSI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur la proposition du président du conseil, ministre de la 

défense nationaie et de la guerre, du ministre des affaires 
étrangères) du ministre de l'intérieur, du ministre des colonies 
et du ministre des lJOStes, télégraphes et téléphones; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une convention internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans l'intérêt 
de la paix ayant été signée à Genève le 23 septembre 
1936 entre la France, l'Albanie, l'Autriche la Belgique, 
les Etats-Unis du Brésil, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Chili, la Colombie, 
le Danemark, la République dominicaine, l'Egypte, 
l'Espagne, l'Estonie, la Grèce, l'Inde, la Lithuanie, le 
Luxembourg, les Etals-Unis du Mexique, la Norvège, 
la Nouve!le-Zélande, les Pays-Bas, la Rloumanie, la 
Suisse, la Tchécoslovaquie, la Turquie, l'Union des 
républiques soviétiques socialistes et l'Uruguay et les 
ratifications de la France sur cette convention ayant 
été enregistrées à Genève 'le 8 mars 1938, ladite con
vention, dont la teneur suit, recevra sa pleine et en
tière exécution et est entrée en, vigueur le 8 mai 1938. 

CONVENTION INTERNATIONALE 

CONCERNANT L'EMPLOI DE LA RADIODIFFUSION 
DANS L'lNTÉRtT DE LA PAIX 

L'Albanie, la République argentine, l'Autriche, la 
Belgique, les Etats-Unis du Brésil, le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Chili, 
la Colombie, le Danemark, la République dominicaine, 
l'Egypte, l'Espagne, l'Estonie, la France, la Grèce, 
l'Inde, la Lithuanie, le Luxembourg, les Etats-Unis 
du Mexique, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les 
Pays-Bas, la Roumanie, la Suisse, la Tchécoslovaquie, 
-la Turquie, l'Union des Républiques soviétiques so
>cialistes et l'Uruguay. 

Ayant reconnu la nécessité d'éviter, par des règles 
établies d'un commun accord, que la radiodiffusion ne 
wit employée d'une manière contraire il la bonne 
entente internationale; 

Animés, d'autre part, du désir d'utiliser, par l'appli
cation des mêmes règles, les possibilités qu'offre ce 
,mode' de transmission de la pensée pour une meilleure 
compréhension mutuelle, des peuples; 

Ont décidé de conclure, à cette fin, une convention 
,et ont nommé pour leurs plénipotentiaires: 

,. .. . . 

---= 
Lesquels, après avoir communiqué leurs pleins POlU-' 

voirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus 
des dispositions suivantes: , 

ARTICLE PREMIER. - Les hautes pacties contractantes 
s'e-ngagent mutuellement il interdire et, le cas échéant, 
à faire cesser sans délai sur leurs ·territofres respectifs 
toute émission qui, au détriment de la bonne entente 
internationale, serait de nature à inciter les habitants 
d'un territoire quelconque à des actes contraires à 
l'ordre intérieur ou à la sécurité d'un territoire d'une 
haute partie contractante. 

ART. 2. - Les hautes parties contractantes s'en
gagent mutuellement à veiller à ce que les émissions 
diffusées par les postes de leurs territoires rellpE~liil 
ne constituent ni incitation à la guerre cOlitre 
autre haute partie contractante ni incitation à des actes,: 

, susceptibles d'y conduire. • 

ART. 3. - Les hautes parties contractantes s'engagent 
mutuellement à interdire et, le cas échéant, à faire ces
ser sans délai sur leurs territoires respectifs tout~ émis
sion susceptible de nuire à la bonne entente intema. 
tionale par des allégations dont l'inexactitude 1;erlilt 
ou devrait être connue des personnes responsables de 
la diffusion. ' 

Elles s'engagent mutuellement en outre à. veiller à 
ce que toute émission susceptible de nuire à la bonne 
entente internationale par des allégations inexactes' 
soit corrigée le plus tôt possible par les moyens les 
plus efficaces, même si l'inexactitude n'est apparue 
que postérieurement il la diffusion. 

ART. 4, - Les hautes parties contractantes s'enlia
gent mu~uellement à veiller, notamment en temps do: 
crise, à ce que les postes de leurs territoires respectifs 
diffusent sur les relations internationales de;; informa
tions dont l'exactitude aura été vérifiée par les per
sonnes responsables de la diffusion de ces informa
tions et cela par tous les moyens en leur pouvoir. 

ART. 5. - Chacune des hautes parties contractantes 
s'engage à mettre à la disposition des autres hautes 
parties contractantes qui le demanderaient les rensei
gnements qui, à wn avis, seraient de nature à facllitv, 
la diffusion, par les différents services de radiodiffu
sion, d'émissions tendant à faire mieux connaUre sa 
propre civilisation et ses conditions particulièresd'exis
tence, ainsi que les traits essentiels du développement 
de ses rapports avec les autres peuples et sa contribU
tion à l'œuvre d'organisation de la paix. 

, . 
ART. '6. . En vue d'àssurer un plein effet au",' 

obligations résultant des articles précédents,lesliautèa 
parties contractantes s'engagent mutuellement à édicter, 
à l'usage des services de radiodiffusion placés, SOl\S la 
dépendance directe du gouvernement, et à faire appli
quer par ces services, des instructions et règlements 
appropriés. ' 

Dans le même but, les hautes parties contractantes 
s'engagent mutuellement à faire figurer, à l'usage des 
entreprises de radiodiffusion à gestion autonome, soit 
dans la charie constitutive d'un institut' nat:onal, soit 
dans les conditions imposées à une société concession
naire, soit dans les règlements applicables aux a'!,Ilres 
exploitations privées, des clauses appropriées, et à 
prendre les mesures nécessaires pour en assurer l'ap
plication. 

ART. 7. S'il s'élève entre les hautes parties con
tractantes un différend quelconque relatif, à l'interpré
tation ou à l'appticationde la présente convention, et 
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si ce différend n'a pu être résolu de façon satisfai
sante par voie diplomatique, il sera réglé conformé
ment aux dispositions en vigueur entre les parties 
concernant le règlement des· différends internationaux.· 

Au.cas·où de telles dispositiüns n'existeraient pas 
entre les parties au différend, elles le soumettront à 
une procédure arbitrale ou judiciaire. A défaut il'un 
accord sur le chüix d'un autre tribunal, elles soumet
tront le différend, à la requête de l'une d'elles, à la 
cour permanente de justice internationale si elles sont 
toutes parties au protocole du 16 décembre 1920 
relatif ail statut de ladite cour, et, si elles n'y soit 

pas toutes p>arties, ,à un tribunal d'arbitrage, consti
tué conformement a la convention de la 'Haye du 
18oclobre 1907, pour le règlement pacifique des con
flits internaHonaux. 

Avant de recourir aux procédures visées aux ali
néas 1 cr et 2 ci-dessus, les hautes parties contractantes 
po~rront, d'un commun accord, faire appel aux bons 
offIces de la 00mmissiqn internationale de coopération 
intellectuelle, à qui il appartiendrait de constituer à 
cet effet un comité spécial. 

. ART. 8. -- La présente convenüon, dont les textes 
français et anglais feront également foi, portera la date 
de ce jour et sera jusqu'au 1er mai 1937, ouverte à la 
sIgnature au ·nom de tout membre de la Société des 
Nations, ou de tout Etat non membre représenté li la 
conférence qui a élaboré la présente convention, ou de 
tout Etat non membre auquel le conseil de la Société 
des Nations aura communiqué copie de la présente 
con vention li cet effet. 

ART. 9. - La présente convention sera ratifiée. Les 
notifications de ratification seront transmises au secré
taire général de la Société des Nations. Celui-ci en 
notifiera le dépôt à tous les membres de la Société 

, 	ainsi qu'aux Etats non membres visés li l'article pré~ 
cédent. 

ART. 10. - A partir du 1er mai 1937, tout membre 
de la Société des Nations et tout Etat non membre 
visé à l'article 8 pourra adhérer li la présente conven
tion. . " 

. Les notificati-ons d'adhési-on seront transmises au 
secrétaire général de la Société des Nations. Celui-ci 
en notifiera le dépOt à tous les membres de 'la société 
ainsi qu'à tous les Etats non membres visés audit 
artide. . 

ART. Il. -:- La présente .convention sera enregistrée . 
par le secrétaire général de la Société des Nations, 
conformément aux dispositions de l'article 18 du pacte 
soixante jours après la réceptioll par lui de la sixièm~ 
ratification ou adhésion: 

.La convention entrera en vigueur le jour de c~t 
enregistrement. . 

ART. 12, -- Chaque ratification ou adhésion qui 
interviendra après l'entrée en vigueur de la convention 
produira ses effets soixante jours après sa réception 
par le secrétaire général de la Société des Nations. 

ART. 13. .- La présente convention pourra être 
dénoncée par une notification adressée au secrétaire 
général de la Société des Nations. Cette notification 
prendra effet un an après sa réceptiolJ... 

Le secrétaire général notifiera à tous les membres 
de la Société et aux Etats non membres visés 11 l'ar
.ticle 8 les dénonciations ainsi reçues. . 

La présente convention cessera de produire ses effets 

si, à la suite de dé\1onciations, le nombre des hautes 
parties contractantes devient inférieur à six. 

, ART. 14. Toute haute partie contractante peut, 
au moment de la signature, ratification adhésion ou 

. d 	 " par 1a SUIte, ans un acte écrit adressé au secrétaire 
général de la Société des Nations, déclarer que la pré
sente convention s'appliquera à l'ensemble ou à une 
partie de ses colonies, protectorats, territoires d'outre
mer ou territoires placés sous sa suzeraineté ou son 
m~ndat. La présente convention s'appliquera au terri
tOIre ou aux territ,~ires énumérés dans la déclaration 
soixante jours après sa réception. A défaut d'une telle 
déclaration, la convention ne s'appliquera Il aucun de 
ces territoires. ' Toute haute partie contractante pourra postérieure

Il ment, à n'importe quelle époque, par une notification'. au secrétaire général de la Société des nations déclal ~er, que la prése~te convelüion cessera de s'appliquer 
a 1 ellsem.bl<; ou a une parhe de ses colonies, protecto
rats, terrItOIres d'outre-mer ou territoires placés sous 
sa suzerameté ou son manda!. La convention cessera 
de s'appJique~ a~ territoire ou ,ailIX ter:itoires désignés 
dans la nohflcatJon un an apres sa reception. 

Le secrétaire général communiquera à tous les mem
bres de la Société, ainsi qu'aux Etats non membres 
mentionnés à l'article 8; toutes les déclarations reçues 
aux termes du présent article. 

. ART..15. - La demande de revision de la présente 
conventJon peut être introduite à n'importe quelle épo
que par une haute partie contractante, sous la forme 
d'une notification au secrétaire général de la Société 
des Nations. Cette notification sera communiquée par 
le secrétaire" général de la Société des Nations aux 
autres hautes parties contractantes. Si un tiers ",u 
moins d'entre elles s'associent à cette demande, les 
hautes parties contractantes conviennent de se réunir à 
l'effet de reviser la convention. 

Dans ce cas, il appartiendra au secrétaire général de 
prüposer au conseil ou à l'assemblée de la Société des 
Nations la con'Klcation d'une conférence de revision. 

Fait à Genève, le 23 septembre 1936. 

ART. 2. - Le président du conseil, ministre de la dé
fense nationale et de la guerre, le ministre des affaires 
étranf)"ères, le ministre de l'intérieur, le ministre des 
colollles et le ministre des postes, télégraphes et télé
phones sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du prése~t décret. ' 

Fait à Paris, le 1er juin 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil, ministre de la 

tù!{ense JUltiofUlte et de ta guerre, 


Edouard DALADIER. 

Le min.istr e des affaires étra.'lgèJ'es, 
Georges BONNET. 

. Le ministre de t'inœrieur, 
1: Albert SARRAUT. 

Le ministre des colonies, 
li 	 Ge.orges MANDEL. 
i i Le ministre des postes, 
, œlégraphes et œléplzottSs, 

Jules JULIEN. 

http:ellsem.bl
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. ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Indemnités de responsabilité 

ARRE'TE no 409 relatif aux indemnités de responsa
bilité pouvant être allouées au personnel earopéen 

. en serviçe.'. au Togo en exéçution du décret Jill. 
Il.j/üftd 1930. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LËGlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE Dt:: LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 détemtinant Je; attributions 

et les pouv-ojrs du Commîssairc de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant l'éduclion des 
dépenses administratives du Togo1 modifié: par celui du 
:20 juillet. 1937; 
" Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 20 janvier 1935 complété par celui du 
25 août 1935 relatif au);"· règles de cumul en matière d)indem
nités; 

Vu le décret du 17 avril 1936 réglementant l'attribution 
<les remises à certains personnels coloniaux; 

Vu le décret du 11 juillet 1936 modifiant le décret du 

,Vu la dépêche ministérieile nO 160 2,'5 du 13 :,mai 1938 
relative aux indemnités de responsabilité au Togo; . 

Le conseil dJadministration entendu dans sa - séànce· du 
16 juillet 1938; 

Sous réserve d'~pprobation ministérielle; 

ARRETE: 
" 

ARTICLE PREMIER. - Les indemnités de respon,sa
,1 

bilité . p'ouvant être allouées au personnel europeen 
en service au Togo sont fixées conformément au 
tableau annexé au présent arrêté. . 

ART. 2. - Sont abrogées toutes les indemnités 
existantes autres que celles visées par le décret 'du' 
11 juillet 1936 qui seraient attribuées au titre d'in
demnité de responsabilité. 

ART. 3. - Ces indemnités ne seront soumises à 
aucun prélèvement. 

ART. 4. Le chef du" bureau des finances, le 
trésorier-payeur et les commandants de cercle sont 

i chargés, chacun' en ce qui le concerne, de l'exécution 
1 du' présent arrêté qui aura son effet à compter du 

2 màrs 1910 sur la sa de et les accessoires, de solde ilu .1 1er janvier 1939. 
~personnel colonial j Il ' Lomé, le 16 juillet 1938. 

Vu le décret du 23 juillet 1937 complétant le décret du 
L. MONTJ\GNÉ.:2 m'ars 1910 sur If' solde et les accessoires de solde pu 

personnel colonial; (Approuvé par dépêche ministérielle Il" 372;S du 
Vu la dépêche ministérielle nO 30/116 du 12 juillet 1937 15 février 1939).

relative aux ,!ccessoires de s~lde du personnel colonial; . 

TABLEAU annexé à l'arrété n' 409 du 16 juillet 1938 sllr les indemnités de respo11sabilité 
fixées en applicatio11 du décret du Il juillet 1936. 

A. RESPONSABILITE DE CAISSE 

J" - Agents apéoiauI< 
(Indemnité payable par douzième) maximum 3.000 par am 

~ 
1 

DÉSIGNATION 
'Maximum 

réglementaire 
de l'encaisse 

Pourcentage TAUX: ANNUEL l, 
1 
l 

. 

1 
1 

i 

. Agent spécial d'Anécho . . 
Agent spécial d'Atakpamé, Mango et Sokodé 
Agent spécial de· Lama-Kara et Tsévié 
Agent spécial de Palimé . 

250,000 
250000 
250.000 
250.000 

1y.; 
O,95y.; 
0,95y.; 
0,80y.; 

-
1 

2.500 
2.375 1, 

~:~~'II 
2<> - Agents intermédiaires ou régisseurs par économie 

(Indemnité payable en fin d'année sur le vu des procès-verbaux constatant la prise 
et la remise du service). 

" -- 7 ... 

Poul"fentnge à appli. 
quer {lU f1\ont..lU des - -i
(;p~flJtîom; ef[lWth'es OBSERVATIONSDÉSIGNATION 
faites par les enis6er,; 

des intéressé•. 

Les procès:verbaux conSt.tant la 
prise et la reinise du service doivent 

1,50 p. 1.000Agent intennédiaire de Lomé . 
1.50 p. 1.000Agent intermédiaire de Bassari . 

indiquer le montant des recettes e
1,50 p. 1:000Régisseur de la caisse d'avance à l'hôpital de Lomé. des dépenses effectuées. Les SQmmes
1,.50 p 1,000Caissier du bureau des douanes de Lomé payées par les intéressés à titre de 

Agent chargé de centraliser les recettes du chemin billeteur ne doivent pas être comprises 
dè fer. . . dans le montant des opérations effee 0.40 p. 1.000 

, < tuées par leur caisse. 
Maximum de l'indemnité 3.000 frs. 

. \ par an • Il 

1 

1 

1 
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- ................ ._. 
,PourcentAge r\ appli 
quer nu luontnot des 
(lp~m{lon~ dfltelinw OBSERVt\l'IONS·DÉSIGNATION 

. fl'lites pur lea "clli!<ses 
. des intércss61'. 

1 
, 30 ~ Bil.1eteurs n'ayant droit à un titre quelconque 

à aucune .'indel)lnité.de· responsabilité et désignés pour 

effectuer des paiements: . 


a) sur feuille d'atlachemen( en dehors du bureau de 

l'agent de paiement. . 
 L p. 1.000 dei (1) Avec maximum mensuel d,·· 

.~mm.8 p.y!., (1) 125 frs. 

•~mm•• pay!.. (2)'_'_b~)_•._~=a_ris__.t_o_u_s~le_s~a_u~tr~e_s_c_a_s~F-~~~~~~~~0_,_6D_P_._I_,D_DO__d'_';;==_(2_)~A_V_e_c~m_~ax_i_m~u_m~~m~_e_ns~u.e.1 deI •75 frs. . (Maximum: 3.000 frs. par an) . 
J ~ __~____"" 'n....___.. _________. _. 	 _____ ~_~"~,~__ . . .... _~_____•._ ..•~______ .1!!.

B.. MATIERES 
r  ~.

DESIGNATION TAUX OliSERVATIONS 

'1---'---'------1,!~~~~~~------~----------------
" 

i Gérant.comptâble du m~gasin général du service 
local à Lomé. '. i'0,50 p. 1.000 PAYABLE PAl( DOUZIÈME. 1

Gérânt.compt.able pharmacie d'approvisionnement à • iLomé. . .. 	 . 0,50 p. 1.000 

GéÎ'ant,oomptable du· magasin d'approvisionnement 
 Cette inde~!lité est calculée sur ;~

chemin de fer à· Lomé 0,40 p. 1.000 
montant de l'existant au 31 décembre!,Comptable.matières garde magasin cercle ou sub· 


. divisiOn . 
 de l'année précédente, . 10,50 .,. 1.000 

Comptabl~·matières garage central . 
 Elle ne peut excéder 3,000 ffs. pa 
GéCant. magasin commune mixte • . . 

0,50 p. 1.000 
0,50 p. 1.000 an. 

Dépositaire~c{)mptable des logements du chef·lieu 

.. ' '(bu'dget local) . . 
 0,50 p. 1.000 

1 Dépositair'è.comptable des logements du chemin de 
0,50 p, 1.000! . D:;sitai;e.~o~Pt~ble des logeme'nts dans les cer· 

·des. et sl!bdivisions (budget local et chemin de 
fer). 0,50 p, 1.000 

ARRETE No 410 relatif flUX indenmÙés de. responsabi· 
lité pouvant litre aLlouées au persoMe' indigène en. 
service au Togo en exécution du décret du Il ;uUret 
193!\, ' 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. OffJCIEI{ 'DE LA LÉOION D'HONNEUR., 

. COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu' -le déèrêt du. 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les.-pouvoits :du Com'miss'aire de Ja République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses' administr.ativeS du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur .le régime financier 
des: __colonies et les" actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décre.t. dO 20. janvier 1935 complété par' celui du 
25 aoOt 19:?5 relatif aux 'règles de cumul en matière d'indem
nités; . 

Vu le décret du 17 av,U· 1936 réglementant l'attribution 
des rem,ises à -certains personuels coloniauxj 

Vù le déciet du 11 !'Uilret 1936 modifiant le décret du 
,2 mars 1910 Sur la sa de et les accessoires _ de solde du 
persol1nel colonia!; 

Vu le décret du 23 juillet 1937 complétant le décret du 
2 marS 1910 .sur .. la solde et les .c<..soie.. de solde du 
perSonnel colonial; " 

Vu la dépêche ministénelle nO 30/116 du 12 juillet 1937 
relative aux accessoires de solde du personnel colonial; 

Vu la dépêche ministérielle ilo' 160 2/S du .13 mai 1938 
~eiati~e au~ lnd~mnit{!s. de responsabi.Hfé au -'Togoi 

Le collseil d'administration entendu dans sa séance' dtf 
15 juillet 1938;, , 


Sous résen'e (l'approbation mi nlstérielle; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Les in.demnités de respol1saL 

bilité pouvant être allouées au personnel indigène, en 
service au Togo sont fixées conformément au tableau ,annexé au présent arrêté.. . 	 .. ' '. , 

'1

ART. 2, - Sont abrogées toutes les indemnités 
existantes autres que celles visées par le déqét du 
11 juillet 1936 qui seraient attribuées au titre d'inderil: i nité de responsabilité. 

ART. 3. - Ces indemnités ne seront soumises à 
aucun prélèvement. 

ART, 4. ~ Le chef du bureau des finances" le 
. 	tréso~er'-payeuretles c()mmalldaots de cercl~ spnt 

charges, chacun en ce qUI le concerne, de l'.execution 
du présent arrêté qui aura son effet à compter 'du 
1er janvier 1939. " 

Lomé, le 16 juillet. 1938, 

L. MONTAONÉ.. : 

1 (Approuvé par rlép'IJche milûstérielle. nO 372/S du 
15 février 1939). 
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TABLEAU anru:;'é à /arri'/é n" ,/to du 16 j~mef 1938 sur les i"d~m"ifés dtifesjmn.sabililé fÎxle.<· 
. en application du décrel du 11 juillel 1936.··· . . 

.MATI ËR ES 
_.- . . .. 

. .f .... ~' 
1 	 1 

.' . 
1 DÉSIGNATION TAUX OHSBRVA'TiONS . - i:	

i 

,Comptable-'matières garde magasin cercle ou sub
p.,.~, 	"" 00"''''''. .. 

. 

j'
: 1 
' , 

division .. 0,50 p. 1.000 . '," , 
'. 	 .Gérant magasin commune mixte 	 . 0,50 p. 1000 

Cette indemnité est ca:lculée sur 1Dépositaire-comptable des logements dans les cer
montant· de l'existant. au 31 déèembr 1 .des et 	subdivisions (budget local et chemin de 
de l'année 	précédente.fer) 10.50 p. 1.000 . Elle ne 	peut exçéder 3.000 Jrs.

" 1 .an. 	 ,. palJ 
1 , 

.. 	, .. . . __.- - .-.- .. ... ., .. . . .. , 
,. . .. , . 

.Organisation administrative 

-ARRETE No 16' porlant création d'une subdivisioll 
temporaire des travau.x publics. 

L'ADMINISTRATEUR EN CIiE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtœoN D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. l" 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les poU\~oirs du. Commissaire de l,a République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépens~s 	 administratives du Togo~ moçiifié par celui, du Il 
20 juillet 1937; . ' 
, -Vu l'arrêté nO 114 du 23 février 1938 portant organisàtion' 
et fi"ant les aUribuiions du servicè des travau.x pubHcs. et des 1.1 
transports 	du territoire du Togo; 

ARRETE; 

ARTlCLE PREMIER. - Il est créé à Lomé une subdi
vision de travaux publics dite.<, subdivision temporaire Il 
de grands travaux )).. 	 ~ 1 

ART. 2. Cette subdivisjollc sera chargée:. 

10 - de l'ensemble des travaux d'adduction d'eau 


dé Lomé; 

2" - du contrôle de, tous les travaux importants 

exécutés à l'entreprise. Ces travaux étant désignés 
par décision du chef du service des travaux public~' 
et des transports. 

ART. 3. Les détails de fonctionnement' de cette 

subdivisIon séront déterminés par le chef du service 

des travaux publics et des transports: 


..ÀRT. 4.,'- Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué .et publié Partout. oÙ besoin sera.


". 

Lomé, le 14· mars 1939. 
GRADASSI. . 

Enseignement professionnel 

ARRETE No 163 portant ré'orgillùsution, de l'enseigne

ment professiol1J/.el. 


L'ADMINISTRATEUR EN 'CHE!" DES COLONIES, 
\.JiEVALlER Of. LA LÉO:ON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE; LA .RÉPUBLIQUE p. 1., 
Vu le ,déciet du 23 mars 1921 déterminant" les attributions . 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ,Togo;
Vu le. décret du 19 septembre 1936 portant rédudi6n des 

dépenses administratives du Togo, modifié.' par: celUI du 
. 20 juillet 1937; . 	 . 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 organisant l'école pro-,

feSSJonneHe de Sokodé, ensémble [es texte~ qui Pont modifié ~ 


Vu te procès:,verbal de la commission, du conseil de" 'per

fectionnement de l'école professionnelle dans sa réuni9n du 

30 novembre 1938; .. . '.' .' 

Sur la propositîon des chefs .des servi"ces' des travaux ~ 
publics et de l~~n~eignement;_ 

ARRETE: 

Ar{TlCLE PREMlER. L'école 'professionnelle de ',So
kodé est destinée à fournir des artisans spécialisés

dans la région du Togo-Norç!. . . ' . 


ART. 2. - Elle est placée sous la haute autorité' du: . 
.~; 

chef du service des travaux publics. . . 
Le chef du. service de l'enseiinemènt y. contrôle 

l'enseignement général. .. . - .. 
Elle ·estdirigée par un agent euroi'1él;n désigné par 

le Commissaire de la République.' 
L'enseignement y est donné: . 

10 '- Par le directeur; 

20 ~. Par des. chefs. d'ateliers choisis parmi ks 


mattres"Ouvriets Ms "trava,!" publics ou. des ,ch~mins 

de 'fer; . '. 


30 - Par tlll instituteur du cadre local indigène. 

Ce dernier est chargé de l'économat sous le cqntrôle". 


du directeur. . . . . 


.ART. 3. - L'enseignement comprend un enseigne
ment technique' et un enseignement général;. . 

Les' programmes en sont arrêtés par le 'Commissaire 

de la République sur la proposition des chefs des se ..... 

vices des travaùx publics et de l'enseignement. 


ART. 4. - L'enseignement teçhnique· est donné dang, 
les trois sections suivantes: 


10 Section maçonnerie; 

20 Section bois; 

30 - Secti6n fer. 


ART. 5. -- L'enseignement général .doit compléter 
• l'enseignement technique donné d!,ns les diverses sec- . " 
tlons.. . . . .• .j 

Les matières sur lesquelles il porte sont: 
. Le français, l'arithmétique; la géométrie, les sCiences 

et le dessin. 

. Il Y est consacré: 


http:professiol1J/.el


---........,....----.. 
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,10 heures par semaine en Ircdivision cours élémell
taîre j 

T he!t(es par semaine en 2< division cours moyen' 
3 heures par semaine en 3e aMée.. ' 

ArH-, 6. -- Les horaires et la répartition mensuelle des 
programmes d'enseignement sont fixés, chacun cn ce 
'qUI le concerne;, par les chefs des services des travaux 
'publics et de l'enseignement et d'accord entre eux, 

Ils sunt soumis à l'approbation du Commissaire de 
la République.' 

ART.T. -- Le régime de l'école est l'internat pen
dant les trois premières années et l'externat pour la 
-quatrième année. 

f'endant la période d'internat les élèves sont logés 
nourris, vêtus et blanchis, ' , , 

L~s taux de l'allocatbn 'd'entretien sont fixés chaque 
apnee par le Commissaire de la République. 
, La ,~mposition' du tJ:ousseau de chaque élève est 

-enumereedans le tableau annexé au présent arrêté. 
, Pendant la période d'externat, les élèves reçoivent 

une allocation jOllrnalière au moins égale il l'allocation 
d'entretien visée ci;desslis. Cette allocation journalière 
est également fixée chaque année par le Commissaire 
de la République, 

ART. 8: - Seuls peuvent être admis dans cette école 
les candidats originaires des cercles du Nord d'''logo 
5O.US mandat de la France, âgés !le 13 à 15 ans, titu
laires du c"rtificat d'études primaires élémentaircs ou 
d')lnce!'l~fifat de scolarité du cours moyen 1re annéc, 

Exceptlonllellèment, des candidats originairès des 
autres ceptres clu Territoire (Lomé, Anécho, Klouto, 
Atakpam~), pourront être admis dans la limite des 
places' disponibles, sur la proposition dllchef du sel'· 
vice des travaux publics. - ' , 

ART; 9. - Les admissions sont prononcées par le 
,commissaire de la République, sur la proposition dl! 
chef, du service des travaux publics. 

Ain:, 10. - Le.s demandes d'admission doivent être 
adressées sur papier libre au chef du service des tra
vaux publics. / 

A l'appui de sa demande, chaque candidat doit fmlr
n.ir :: 

10 - Un extrait d'acte ,de naissance ou, à défaut le 
certificat' réglementaire en tenant lieu; 
, 20 - Une atlestation certifiant que le candidat pos
sè~~ le certificat d'études prÎmaires élémentaires, déli· 

-vree par le chef du service, de l'enseignement, ou lin 
',certificat de scolarité cours moyen première année; 

,30 Un certificat médical constatant qu'il est !'U

bu,ste, indemne de toute maladie contagieuse et physi. 
cquement apte ,à l'exécution des travaux de l'école; 

40 ~ Une note portant appréciation gériérale sur 
sol! caractère et ses aptitudes établie par le directeur 

,de l'école régionale OÙ il a terminé ses' études pri· 
ma~~es~ 
A~T. 11, ~ La durée des études est de quatre an· 

nées. 
La, quatrième anné~ est une période d'application au 

cours, de, laquelle les élèves seront employés sur les' 
chantiers ou aux ateliers de la subdivision des travaux 
publics du Nord afin de se perfectionner dans la pra
tique des travaux. 

ART. 12. -,- A la fin de chaque année scolaire, le 
C-ommissaire' de la République fixe, sur 'la proposition 
du chef du service des travaux publics, le nombre' 
d'élèves à admettre pour l'année, suivante. L'effectif 
total maximum de l'école est fixé iI,.40 élèves., 

, AR.T. 13, - A l'expiration de la première deuxième 
et troisième année d'études, les élèves doive~t subir uri 
examen de pas~age dont les m(Jdalités s(Jnt fixées par 
le chef du service des travaux publics en accord avec 
le chef du service de l'enseignement: 

Les élèves qui n'ont pas satisfait aux épreuves de 
cet ex~men sont excl~s d~ l'éC()le pardé_cÎsion du 
CommissaIre de la' Republique. Toutefois cellX qui 
I?euvent fournir un certificat médical indiqu;nt que leur 
etat de santé les a empêchés de suivre régulièrement 

' 
' 

' 

les cours, peuvent être aut-orisés à redoubler lem année. 
: 
c d'études. ' ' 

ART. 14. La commISSion chargée de surveiller et 
de cordger les ,épreuves, des examens de passage dans 
les trOIS premieres annces et d'examiner là moyenne 
des notes annuelles est ainsi composée: " 

Le commandant de cercle de Sok-odé , . Président 
Le directeur ,de l'école pr'ofessionnelle de' ' 

Sokodé, ' j 
Le direéteur de l'école régi,onale , 
Le gérant de l'internat, ' "Membres 
Deux moniteurs de l'école professionnelle \ . 

~~~é, j' 

Un instituteur de l'école régionale. ' SI?cré!(t're 

"ART. 15, --,- A ,la fin ,de la qurtl'ième _ année, les 
"e!eves dOlven! subir un e~amen d~ sortie pour l'obten-


tron dl! dlplome de sortie de l'ecole professionnelle 

qui porte sar l'ensemble du programme des- q;mtre 


'années d'éludeS. ' 
l Les modalités sont fixées par le Commissaire de la 

,République sur la proposition des chefs des services, 
,,1 des travaux publics et de l'enseignpment. 
:i Les épreuves pratiques, écrites et orales' sont lIO· 

tée,s de 0 à 20 et comprennent les cœfficients sui-
vants: 

A - Enseignement génÉral 

' a Dictée et question 
\ b Ecriture,.

Ecrit: j c Rédaction 
d - Calcul . . 

i e - Sciences ou technologie 
Oral: ) f - Calcul mental . . ' . 

\ g - Lecture . . 
h Pour l'ensemble des notes 

les d'enseignement général, 

Total 

2· ' 


annuel
2 

10 

B - ElISeiglwment professiolUtel 

10 - Dessin, - Un dessin côté, vue en plan et Cot[
pes diverses, durée variable qui correspond à l'épreuve 
pratique , , . , . ' , " , . " ,3 

20 - Un essai à l'atelier ou. au chantier qui (,or
respo~d à l'épreuve de dessin'. , . , . . " 5 ;

30 Pour l'ensemble des notes annuelles d'en
s,eignement professionnel . . 2 

Total 10 

ART. 16. ';- Un total de 200 points est exigé,pour 
l'obtention du diplôme de sortie. ". 

ART, 17. - La commission chargée de surveiller les 
épreuves de l'examen de sortie à la fin de la quatrième 
année est composée de la même façon que œlle pré
vue à l'article 14 ci-dessus; , 

La correcti(Jn des épreuves se fait à Sokodé all' mo' 
ment de la réunion du conseil de perfectionnement 

ART. 18., En fin d'année scolaire,le directeur éta-' 
bUt Un rapport sur le fonctionnement, de, l'école. '., 

l 
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Ce' rapport est soumis au conseil de perfectionne
'ment ql!i l'adresse ~u, Commissaire de la République 
accompagné du, procès,verbal des délibérations,' 

AI{T. 19. Les vacances scolaires auront lieu aux 
mêmes périodes que pour les écoles du service de 
l'enseignement officiel du territoire. 

,Pendant la durée des vacances les élèves cessent 
d'être entretenus par l'école, 

ART. 20. -, Les 
" 

punitions suivantes peuvent être 
infligées aux élèves: 

A -- Pro.,ondes par le directeur: 

'10 - La ' réprimande; 
20 - Le travail supplémentaire (2 heures al! maxi

mum par punition à raison de une heure par jour); 
3" - La privation de sortie; 
40 - L'exclusion temporaire (pour huit jours au 

maximum). 

B - Pronol1cées par le Commissaire de la 

République: 


10 - LIexclusion déffnitive. 

'iIl'! 


, 

il 
~ :
,( 

!: 

'i 
li" 
'! 

ART. 21. Le gérant de l'internat tient les registres. 
suivants sous le contrôle du directeur de l'école: 

a) Registre matricule du personnel et des élèves; 
!J) Registre d'appel; 
c) Registre d'inventaire (mobilier, matériel, fourni

,turcs, vêtements); 
d) Registre d'entrée et de sortie des matières con

sommables et ouvrées; 
e) Registre des travaux et ouvrages effectués en ces

si'Ûn; 'i 
t) Registre de comptabilité des recettes et des dé

penses; 
g) Registre des délibérations du conseil de perfec

tionnement. ' Il 
ART, 22, - L'école peut exécuter en cession, tant- l',' 

pour l'administration du territ{)ire que pour les par
ticdulierds les travaux e,t oUdv;age~ qui enttrent dans le i,' 
ca re e ses programmes enselgnemen.' .1'1' 

Les conditions, les modalités' et les tarifs sont fixés 1: 
par le C{)mmissaire de la République sU,r la proposi- ii 
ti{)n du chef du service des travaux pttblics. ii 

ART. 23. - 1\ est constitué un conseil de perfection- '1 
nement de l'école 'professionnelle.' Son siège est à So- l' 

' k{)cl~ • ,1 
Il est composé cOmme suit: il 
Le chef du service des travaux publics , Président ! 1 

Le chef du service de, l'enseignement, \ ii:" 

Le médecin chef de la circonscription sa- r 
nitaire, ' " . '2 Tricots 1 Broc '(pourS élèves) 

Le directeur de l'école professionnelle de il 1 Ceinture cuir l Lampe tempête (pa, dortoir) 
, Sokodé, ' l'M@mbres 1 .2 Couvertures ' 
Le directeur de l'école régionale, " Par arrêté na 164 ùu : ' , ' 
Deux moniteurs de l'école pnofessionnelle 15 mars 1939. _ Le nombre maximum dl élèves iL,1 

L/geé~~f~~ l'internat. Il!: admettre en 1939 à l'école professionnelle de $0- '; 

Ce dernier J'emplit en {)utre les ,fonctions du secré
taire. ' ' 

Le commandant de cercle peut assister aux réunions 
du conseil. Il siège en face du pr,ésiden!. 1\ a voix 
consultative. 

ART. 24. - Le oonseil de perfectionnement se réunit 
,'au moilis une fois par an, 'sut convocation de ,son prée 

siden!. Il est dressé un 'procès,verbal de ,ses délibéra- ' 
tions sur un registre: 
, Copie de toutes les délibérations est, adressée)m' 
Cemmissaire de la République. ' 

ART. 25. - Il donne son avis sur tout' ce qui {)on
cerne le perfectionnement de l'école après examen du. 
rapport annuel de fin d'année scoI'aire: , 

Organisation de, l'enseignement 'gênerai et pr6fes~· 
sionnel;' _ 

Les dépenses; 
L'installation maférielle; 
Le régime de l'internat;' 
Le taux d'allocation d'ehtretien des élèves ; 
La discipline etc. 
Atn.26, - Il procède à la correction <les êpr~i,ves 

de l'examen de sortie, classe les candidats par 'ordre ~e: 
mérite d'après les modalités des' articl,eS 15 'et 16 et 
propose' au Commissaire de la République Les élèves' 
susceptibles de recevoir le 'diplôme de .1'éctlleprofeS
sionnelle. ' 

, ART; 27. -, Le directeur dé l'école professionnelle, , 
tient le contrôle des anciens élèves, titulairès du di
plôme. " ' 

Il conseille et aide les anciéns élèves ,dans la re- ' 
cherche d'un emploi, intervient chàque' fois qu',i! le 
juge utile pour faciliter les dém~ rches entreprises pour' 
eux dans ce but. , .. 

A cet effet il correspondra avec les différents sér-. 
vices administratifs du, territoire, ainsi, 'qu'avec les· 
directeurs des industries ou ateliers privés. 

Les andens élèves de Sokodé,· pourvus de diplôme 
de sortie de cet établissement auront la priorité pour 
être' recrutés par le· service technique du t~rritqire", 

ART. 28. - Sont abr-ogées toutes dispositions anté~ 
rieures contraires au présent arrêté, notamment l'arrêté 
du' zr octobre 1933. ' 

ART. 29. - Le présent arrêté sera en'registré, corh
muniqué et publié partout où besoin 'sera" . . 

,Lomé, le' 15 mars 1939. '. 
ORADASSL 

AN N EXE fi l'arrêté Il" 163 dit 15 mars 1939. 

Composition dl! trousseau ùcs élèv,es,dê l'éccile'pr-o-, 
fessionnelle de Sokodé,', , ' 

2 Pagnes 1 Assiette émaillée 
2 Complets kaki 1 Oobelet 
2 Bleus d'atelier 1 Cuiller' 
l Calo! kaki 1 Ceuteau 
1 Calot bleu 2 T{)rchons 
1 Natte tchatcha J Orande cuiller (pour 3 élè,vès} 
1 Natte C{)tocolis 1 Plat (pour 3 élèves) , 

1 kodé est fixé à 16. ' 
Cercles de Sok{)dé et Mang{) '. . .' 
Cercles de Lomé, d'Atakpamé, et de Klouto '4 

l'
'i 

Total . 
, Par dérogati{)t1 à l'articI<:1et de la décision nO 784 ' 

!' du 28 octobre 1938, la rentrée des élèves à cette érole ' 
est reportée au3 mars 1939. ' 

.12 
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_Classement des maréhés 

ARRETE No 166 complétant l'arr/Hé no 3624u27 jUill 
"1938 portant reclassement des mordu!s daM le Terri
.toird da Togo. 

..LiADMINISTRATEUR EN CIiEf DES COLONIES, 
" '.. CHEVALIER .lu! LA L~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

" Vu le décret du 23' mars 1921 déterminant les attrib.utions 
-et' ~es pouvoirs du Commissaire de la, République au Togo; 

Vu le décre! du 19 séptembre 1936 portant réduction des 
-dépenses ,a:dministratives, du Togo,· modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

"Vu 'le" "décret du" 2'1 mars 1923" déterminant ~ au Togo
l'exercice, des pouvoirs disciplinaires; . 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice
- 'indigène au Togo, ensemble les textes modificatifs subs~ 
quents;· ' 

Vu le décret du 13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulati"on, de )nise en vente et d'exportation des produits 
<lu Togo; . " 

Vu l'arrêté du 26 septembre 1934 portant codification de 
, l'inspection des p~oduitsJ ensemble tous textes le modifiant 

pu le complétant; 
Vu l'arr~té nO 362 du 27 juin 1938 portant reclassement 

des marchés dans le- territoire du Togo j , 

Vu l'arrêté· nO 20 du 13 janvier 1939 déterminant l'appel~
latiolt des _ce.rcles du Territoire;· ' 

Sur l,a proposition- du Commandant de cercIe d'Atakpamé-; 
'. , 

Vu l'avj~ de· la chambre de commerce; 

ARRETE: 

·ARTICj..E PREMIER. Est complétée comme suit la 
liste des marchés classés figurant à l'article lor de l'ar
rêté no 362 dU 27 juin 1938 susvisé en ce qui concerne 
le cerCIe' d'Atakpamé (ex-subdivision d'Atakparné du 
œrcle du centre) : 
.. .. 
PaJak<.)k,o: le lundi. 

'. 
Agbandi: le mardi. 

Nyam;ssÜa: le v~ndredi. 

pouf<>uli (BUtta-Gare») ". 

Akaba-plate. au \( le samedi. 

Agodjololo . . 


ARJ. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 mars 1939. 
ORADASSI. . 

Sociétés'- indigènes' de: pr~voy9l\ce 

ARRETE No 177 détemiirumt les conditiof!S d'orga
nisation et de fonctionnement du tonds comniun des 
sociétés ihdigènès de prêvoynnce, de secours et .de 
prêts mutuels agricoles, 

L'ADMINISTRATEUR EN CIiEf DES COLONIES, 

CHEVALIER, DE LA LtoION n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. "1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pO!lvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

Vu .1e décrét du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses. administratives du Taga, ~odifié par celui du 
20 juillet 1.937.; . 

Vu le décret du 3 novembre 1934 organisant les sociétés 
indigènes de prévoyance au Togo} modifié par les décrets, 
du 31 juillct 1937. et du 18 septembre 1938; 

Vu l'arrêté du 7 octobre 1937, modifié ,_ par l'arrêté du 
24 février 1938 relatif au fonctionnement des sociétés jndiM
gènes. de prévoyat:Jce au . Togo; .... 

Vu lé décret du 25 décembre 1937 portant organisation du 
crédit agricole indigène' au Togo; _ 

Le conseil d'administration entendu pans sa séance du 
23 mars 1939; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 


CONSTITUTION ET ADMIN.STRATloN 


ARTICLE PREMIER. '- Un fonds commun des socié
tés indigènes de prévoyaJlce, de secours et de prêts 
mutuels agricoles est institué au Territoire du Togo 
placé sous le mandat de la Frariêe conformément aux 
dispositi<>ns de l'article 2 du décret du 3 novembre 
1934 susvisé. 

ART. 2. - Toutes les sociétés indigènes de prévo
yance du territoire participent obligatoirement au fonc
tionnement du fonds commun. "" 

ART. 3. - Le fonds commun a notamment pour. 
objet: . 

10 - D'avancer aux sociétés de prévoyance les 
fonds nécessaires à la réalisation des prêts à court 
terme (article 2 du décret du 3 novenlbre 1934, article 7" 
du décret du 25 décembre 1937); 

20 - De consentir des prêts individuels ou collec
tifs il moyen et long terme (articles 3, 4 et 5 du décret 
du 25 décembre 1937); . 

30 - De· recevoir du territoire, sous la forme' de 
prélèvement sur le compte " Dotation du Crédit 
Agrico1e», les avances nécessaires a l'attribution des 
prêts prévus aux paragraphes précédents (article Il du 
décret du 25 décembre 1937); . 

40 ~ D'acquérir du matériel, de procéder il des 
essais et d'assurer l'exécution des travaux d'intérêt 
collectif ayant· pour but l'amélioration des· conditions 
de culture ou d'élevage dans l'intérêt commun; 

50 De faciliter d'une façon géIJérale les, opéra
,tionset le fonctionnement des sociétés. indigènes de~ 
prévoyance, 

ART. 4. - Un fondionnaire du cadre des administra
teurs des colonies en service dans un des bureaux du 
chef-lieu est délégué par Je CommiSsaire de la Répu
blique" dans les fDncti·ons d'administrateur du" fonds 
commun~ 

ART. 5. Un fonctionnaire en service dans t'un 
des bureaux du !'hef-lieu et nommé par le Commissaire 
de la République, est chargé des fonctions de secré
taire-trésorier . 

. ART. 6. - -Le fonds commun est dirigé par un .con
seil d'administration. 

Ce conseil est constitué par -la commission centrale 
de surveillance des sociétés indigènes de prévoyance, 
complété par l'administrateur et par .le secrétaire-tré
sorier du fonds commun, désignés conformément aux " 
dispositions des articles 4 et;5 ci-dessus. 

TITRE Il 

ORGANISATION fINANCIÈRE 


ART. 7. Le fonds commun des sociétés indigènes 
de prévoyance jouit de la personnalité civile conformé
ment auX disposiHons de l'article 2 du décret du"3no
vembre 1934. 

ART. 8.- Les ressources du fonds commUn se com
posent: 
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10· - ,Du premier fonds' de f{)uleinent versé par le' 
trésor à la suite. de la suppression dù compte " Eh
oouragej:nent .à l'Agriculture,,;' . 

. 20 - Des revenus des biens, fonds ét valeurs du 

fonds commun; 

. 30 -'- Des subventions du territoire; 


40 - Des avances consenties par le territoire .con
formément aux dispositions de l'article Il du décret 
du 25 décembre 1937; 

50. - Éventuellement d'm)e quote-part à' verser par 

.les sociétés' indigènes de prévoyance 'dont la quotité 

~era fixée chaque année Par le Commissaire de la Ré


'!lulllique avant l'ouverture de l'exercice et dont le ma

ximum ne poùrra dépasser le dixième des cotisations 

en es,pèces de chaque société, . 


1 

ART, 9, - L'administratellr du fonds commun est 
ordonnateur du budget du fonds commUn, Les dépen
ses supérieures à mille francs devront être, au 'préala
ble, visées par le président du conseil d'administration,. 

ART, 10, ~ Le secrétaire-trésorier lienUes écritures 
et la comptabilité du fonds commun suivant les ins
tructions établies par le Commissaire de la République· 
et sous le contrôle de l'administrateur, 

ART; 11, - Les fonds disponibles peuvent être 

déposés en comp,e courant postal, à la caisse d'épar

gne, à la Banque de l'Afrique Occidentale ou à la 

caisse des dépôts et consignations, 


ART, 12, - L'exercice financier est de douze mois 

du 1cr janvier au 31 décembre de chaque année, 

. A titre transitoire, ,le premier exercice doit commen


çer à la date de h constitution de la caisse cenfrale et 

~inir le 31 décembre de l'année même de cette consH


, totion, 

. ART, J3. - Il est établi chaque année un budget qui 

doit être accompagné d'un programme des travaux 

d'intérêt collectif. 


Le prj)jét de budget et le programme des travaux, 

préparés par l'administrateur et délibérés par le con

. seH d'administration du fonds commun sont soumis' 
par le président de ce conseil il l'approbation du Com
missaire de la République en c<lnseil d'administration 
tous les ans avant le 30 avril. 

. ART. 14, - Le budget et le programme des travaux 
doivent être rendus exécutoires par le Commissaire i 

de la Républiqlle avant tout commencement d'exécu
tion. 

ART, 15, - Dans les deux nIois qui suivent la dô

iure de l'exercice annuel, l'administrateul' du fonds 

cominun avec le conûQurs du secrétaire-trésorier, éta

blit et transmet àu Commissaire de la République, 


, àprès examen du conseil d'adr:ninistration, le compte 
de :gestion du fonds o:)mmun ainsi que le bilan. 

ART: 16. A la fin de chaque semestre, l'admiÎlÎstra

,teur du fonds commun avec le concours du secrétàire

trésorier établit et transmet au Commissaire de Iii Ré

publique pour être adressés au ministre des col<lnies.. 

les documents périodiques fixés par la dépêche minis

térielle no 2732 du 13 mai 1938, 


, TITRE III 
·MODALITÉS D'A TTRIBUTlON ·ET DE REMBOURSEMENT 

DI'SPR~TS 

l '--- Dispositions générales 

'ARi, 17, - L.es èffets et contrats de prêts sont éta

blls par l'administr-ateur du fonds oommUn d'après .tes 


. . . 

, 

rensèignementsoontenus dansle.s c1emanâes de prêts. 
Ils sont signés par le président 'du oonsèil d'administra- .' 
tion, le chef de la collectivité ou l'empri,lhfe.ur 'jiIté-, 
ressé soit en sa présence soit de.vanLleoornmandant . 
du cercle ou le chef de subdivision, ' , 

ART, 18. - Lés avances au fonds OCllnmun: des so
ciétés indigèneS de prévoyance ont ·liè.udarislés for
mes prévues à l'article Il' ou 'décret du 25 d~,ernbre 
1937, Le rapport en conseil d'admini~traUon,es! établi· 
par l'administrateur du fonds wmmuri, . . . .. 

ART, 19, -'- A la fin de chaqu~ trimestre, le s~cré
taire-trésorier établit un état des remboursemerits'!Q
taux ou partiels d'avances et de prêts effe~tués par les 
sociétés de prévoyance, collectivités ou particulieril. 

Cet état visé par l'administrateur du. fOr)dscominun 
est soumis par. le conseil d'administration du: .fonds 
commun au Commissaire de la République i . qui; par'. 
arrété pris en conseil d'administration, ·autoiîse·lerem •. 
boursement d'esdits avances 'ou prêts au oompté ' . .,: Do
tation du Crédit Agrioole }}, 

ART, 20, -:- Les avances aux socié~s· indigènes. de 
prévoyance et les prêts à moyen et long terme·.,de.' 
viendraient immédiatement exigibles dans' le cas ·où· 
ils seraient détournés de leur affectafiongénérale,, . 

ART, 21. - Les avances et h!s prêts deviendraient 
également exigibles à défaut de paielluint des iïiltérêts 
Olt des remboursements- arrivés à échéance dans;un 
délai de tmis mois après cette échéance, sauftircons
tances exceptionnelles admises pour chaque cas.'par 
le conseil d'administration du fonds commuri. . '. 

ART. 22, - Pendant toute la durée :du reiard; les 
remboursements dus et noir effectués ,paient .iIln inté
rêt de 6'10 au profit du fonds commun,' Si lé retard 
excède une année, les intérêts se capitalisent dans' l~s : 
formes prévues à l'article 1154. du code' civil." P.ar 
décisi<ln du conseil d'adminisiraj;,cn: dUl9nds c6illmù)i, . 
il peut être fait remise de tout ou pàrtie des inférêts . 
de retard. . ' .". 

ART, 23. - Les frais d'enregistrement d~Sèfièf.s.et 
des contrats de prêts sont à la. charge. de J'emprun" . 
teur, . -'.' 

Il - AVilIIces 'paar pr~ts à court té"'''' ... 
AIn, 24, - Les avances. faites pal' le.fonds C<lm

mun aux sociétés indigènes de' prévoyance pour .la 
réalisation des prêts 11 court terme sont accordées par 
le conseil d'administration du rondscommuIt, . ... 

A la ·demande d'avance doivent être anilei<:ées. les 
pièces suivantes: . '. . 

la - Une oopie de la délibération .duco.nseil d'ad
ministration de la société indigèJle de prévoyance 
ayant décidé de soUiciterune avance, av.ec indication 
de la somme demandée et de la durée au: prêt;. . 

20 - Un état indiquaiIt le montant total des dif, 
férentes avances reçues antérieurem'ent, le mont,anttotal 
des prêts consentis sur ces avanCeS, les rembours~ments 
effectués et le solde restant disponible; .' . 

30 - Un état des prêts que la société indigène 'de 
prévoyance se propose de consentk'aveè l'avance' de
mandée, appuyé· de re,nseignements sommiüres :sur la 
situation des empronteurs et l'affectation des, prêts 
sollicités, . 

ART. 25, - Les avances pour prêts il ·.cour! terme 
{<lnt l'objet d'un effet souscrit par le président du ron
seil d'administration de la société indigène de pré-' 
·voyance portant la date où sera effectué le rembourse,. 
ment. 

http:d~S�fi�f.s.et
http:l'empri,lhfe.ur


• 


l.er àvril1939 JoonNAL ortlciEL'DÜ TERRITOIR" DU TOGO PLAct sous LE' M-'iNDAT. DE LA, l'RAJ-IC" ", 171 

» 

". 


, , 
Le. paie~entdoitàvoir lieu à l'éêhé~nce et sans noti- , 

ficatiQn spéciale. . . .. . 
A'~'. 26.,~ Les avances pour prêt à court tenne 

sont'raites, pour ,un délai qui ne peut dépasser' dix-
huit mois. ' ' 

AnT:::n. - ,A titre exceptioÎmel, le Comll!issaire 
<.le la" République, en conseil d'administration, peut 
acoorder : un, 'délai supplémentaire de six mois, sur 
l'avi.sd~'conseil d'administration ,du fonds oommun. 

, nI,:·:," ~rèts iJzdivùiv.els à m.oyen et long terme 

, ART~ 28. -'- 'chaque emprunteur doit faire connaltre 

au con~eil d':administration du fonds commun, qui dé

cidedu' jJrêt,.1'bpération en vue de laquelle il sollicite 

œ prêt., Dans le cas .où il a obtenu l'aval d'une société 


" indigène de .'prévoyance, 'il doit joindre à cette, de

mandeu" extrait'de la délibération du conseil d'admi· 


, n!~trati()1} au cours de laquelle cét avalliUi a été accordé. 


A,RT;; :2<;1. ,~ Les prêts individuels à moyen et long 
terme, font l'objet' de contrats spéciaux qui fixent les 
clauses du prêt, les garanties offertes, les avals donnés ' 
et ,les conditions de remboursement. Ces contrats sont 
établis, conformément au modèle déterminé par les 
instrllctions du Commissaire de la RépubliqlUe. 

,AI(T. 30. - Le remboursement des prêts individuels 
à moyen, et long terme, se, fait, 

Il)'SOit par 'annuités égales à oompter de la premièr,e 
armée qui suit la ,réalisation du, prêt i _ , , 
, /j) Soit pat annuités égales à oompter de la troisième 

.année qui 'suit la réalisation du prêt; 
,c) Soit par' moitié, 'la première moitié étant payable 

ait milieu, dit délai consenti; , 
d). Sàit à l'éclléance du délaiconse~ti. 

,'AI(T: 31.'- Le paiement des intérêts se fait selon les 
,cas" prévus ci-dessus, soit par annuités égales jointe, 
aux annllités, de remboursement, soit par annuités indé· 
penda~tes.,,' . 

/ A.ni. 32. "'- Les versements par anticipation font 
l'objet· s'il y a ',lieu au profit de la partie versante, 
d'u'nè déduction d'intérêts, correspondant au temps non 

, rol.!ru. , 

IV, - Prêls ccllectlfs à moycn et long terme 

ART. 33: - La collectivité qui désire emprullter doit 
faire cprinaitre . au conseil d'administration du fonds 
commun qui dédde, du prêt, l'.opératiQn en vue de 
laquelle Il sollicite ce prêt. Doivent être joints à cette 
derranditunecopie deS starots et, le cas échéant,un 
extrait de la' délibération du conSeil d'administration au 
(;(lUfS' <le: laqùelle l'aval d'une société indigène de pré· 
voyance.a été accordé. , . 

ART. 34. - ies prêts c'ol!eC!ifs à mayen et long 
terme donnent lieu à l'établissement d'un"contrat dressé 
oonforméinent au modèle déterminé par les instructi<ms 

,du Commissaire.de 'la République. ' 
, Ce contrat fixe notamment les c()nditions imposées 
à la rolleètivité poùr l'utilisation des fonds, les ga· 
ranties fournies; le montant de l'annuité, les conditions 
de ,remboursement et lés cas spéciaux dans lesquels 
le ,prêt serait immédiatemejlt exigible. 

. ART: 35. - Les remboursements et le ,paiement d,es" 
intérêts se font, dans' les, fwmes indiquées aux artic 

il>cles 31, 32 et 33 ci-dessus. • 

TITRE IV 

CONTRÔLE 


, ART. 36. - Le fonctionnement du f.onds commun est, 

contrôlé périodiquement par les fonctionnaires spéciale

ment désignés à cet 'effet par le C6mmissa.ite.de ,la 

République. " '.' 


Ces fonctionnaires reçoivent communiéation sans dé
placement des livres, registres, procès-verbaux etpièces 
comptables de toute nature et peuvent faire' porter 
leurs investigations sur toutes les opérations effectuées. ' 

Les divers documents énumérés ci·dessus sont égale

ment communiqués ~ur leur demande, aux inspecteurs 

des colonies en mission. ., 


TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 


ART. 37. - Le fonds oommun poUrra ~tre supprimé 

par arrêté du Commissaire de la République pri, en 

conseil d'administration. 


L'actif du f'Dnds supprimé sera affecté c~mme suit:, 
a) 500/0 seront réversés au compte « Dotation du 

Crédit Agricole »; " : 
b) 50% seront répartis entre les diverses sociétés 

indigè'nes de prévoyance du territoire au, prorata' du 
montant des cotisations versées annùeIleri1ent pa~1es 
membres de chacune d'elles. 

ART. 38. - Le présent arrêté; qui prendra effet à, 
compter du 1cr juillet 1939, sera enregistré",oom. 
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mars 1939. 
ORADASSI; 

Budget a ....exe du C. F. T. 

PrélèvemelJ/ 

ARRETE NolSI autorisant un prélèvement- sur te 
fonds de renouvellement da budget annexe lM l'ex~ 
ploitalion da chemin de fer et da wlulrj. 

L'ADMINISTIlATEUR EN CHEF DES COLONIÉs, 
CHEVALIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE Li!. RÉPUIlLlQUÈ 'P. 1., ' 
Vu le décret du' 23 mars J921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUquè -au Togo; 
Vu le décret du J9 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui" du 
20 juillet J937: 

Vu ,J'arrêté" i~terminjstériel du 2 juillet 1923i'_ instituant, 
un fonds de renouvellement spécial au service des votes, de 
pénétration et du wharf du Togo; , 

Vu l'arrêté nO 733 du 31 décembre 1938, rendant )lrovhoî. 
rement exécutoires les '~udgets du Togo 'pour 'Pannee 1939; 

Vu le télégramme officiel 'nO 45 S, T. du 24 février ,1939 
du Haut-Commissaire de la' Républîque, notifiant l'approba
tion ministérielle du budget, 1939 par décret du 18 février 
IW9;, ' 

Vu le rapport' nO 123 du 4 mars 1939, du chef de service " 
du chemin de fer et du wharf; , 

_Le conseil d'administration entendu l dans 'sa séance' du 
23 mars J939; , ' 

ARRETE: 

AJmCLE PREMIEI(, Est autorisé le 'prélèvement <1;;-. 
la somme de: cinq cent vingt deux mille cin'q, cents, 
francs sur le compte du fonds spécial, fonds de renou
vellement du budget anriexede"l'exploitation du cbe
min de' fer et du wharf du Togo, afin de permettre 
le paiement des dépenses inscrit.esau chapitre:Xlllui'!', ' 
l'exercice 1939. J, - ' 
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ART. '2. Le chef du serv.ice des transports, sous-
ordonnateur du budget annel'e et le trésorier-payeur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout 

! 

, 
où· besoin sera. 	 '1: 

Lomé; le 23 mars 1939_ 


GRADASSI. 


ACTES éONCERNANT' LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTR'AL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Tableaux d-avancemenf 

Par' arrêtés du ministre des colonies en date des 
28 décembre 1938. - Ont été inscrits ail tableau 
d'avancement du personnel des administratems des 
èolonies, pour le premie~ semestre de l'année .1939 : 

Pour l'emploi d'administrateur en cltef 
des colonies: . 

."... • *-' • 

M. Gaudillot:Henri-François), administrateur de 
1re classe des colonies. 

, pour t'emploi d'administrateur de. 3e classe 
des colonies: 

" .. . . ., . 
M. Pechoux (Laurent-Elisée), administrateur-adjoint 

de 1re classe des colonies. 

Pour l'emploi, d'adn!inistrateur-lldjoiul de 
, 2e classe des colonies: 

. . . 	. . .. . ""' 
M. de Pedrals (Denis-Jacinte-Pédm), administrateur

adjoint de, 3e classe des colonies. 

11 janvier 1939. - Sont inscrits au tableau d'avan
cement dù personnel des services techniques et scienti
fiques de l'agriculture ,des colonies pour l'a~mée 1939 : 

, Pour ta 1re ctirsse du grade chug&'niellr: 
.. 	 .... . . ." 

M. Mancion Jean, ingénieur de 2e classe. 
Poar la 2< classe du grade d'ingénieur .. 

M. ;Robi~ EÎie'Victor, ingénieur de' 3e classe. 
, Pour le grade d'ingénieur 4e 3e claSse .. 

. .~ 

Reelssseme'nt 

Par' arrêté' du ministre des colonies du ,19 janviçr 
1939, les ingénieurs météorologistes coloniaux sont 

, reclassés comme suit, conformément aux dispositions 
des article. 32, 33 et 34 du décret du,7 mai, 1938 

l 
1
1 

',' 
l 

i 

" 

pç.rlant réorganisation du personnel dü service météo- _! 
rologique, des colonies: 

... . ... 
Ingénieur' météorolQgiste de 2' classe: 

• .• . 	 . • -~ l. . • • • • 

.M. Caron" ingénieur de 3' classe. 
.' . 

1<,e, :avr:~t ).939 , 

Promolioil. 

Par décret en date du ,23 janvier 1939, sont promus 

dans le personnel' des services, techttique~ et sci~ttti

fiques de l'agriculture des 'colonies, pour compter, du 

1er janvier 1939: ' 


A la 1re cI{Jsse du gr{Jde d'il!géniear::> . --;,.
M.·M~n~io~ (Jean), ingé~ie~r de ·2e·cl~ss~. 

A ta 2< classe du grade d'ingénieur:' ~ 
~ 

. 
" 

'. ~. . 	 ... . . ... . - . 
M. 	 Robin (Elie-Victor), ingénieur de 3< clas'Se. 


Au grade d'ingénieur de '3e çiàsse:. ",' 

. . 	 . . .. . .. . '.." .. 
M. Piemm (René.Gaston), ingénieuNldjointdel"'cL 

'Par arrêté du ministre des colonies 'en date du " 
31 janvier 1939, ont été promus dal1s le cadre général 
des travaux publics et des mines des colonies, ,pou'r. 
compter d" ter janvier 1939, les fônctionnàire's .dont 

'les noms suivent: 
A. - TRAVAUX PUBLICS 


Aa grade d'ingénieur pritu:ipal de 1re classe " 

M. Pialoux, ingénieur principal ,de 2'classe.., 

Au grade d'ad;oinl 	t~cfl/Ziql1e prinCipal a';'3<,.'ct , 
M. Dabezies, adjoint technique principal de, 4e classe, ' 

conserve un rappel d'ancienneté pour services militai·' 
res de 133 mois 8 jourS.' , , . 

'. .. 	 . . . , , 

Lisle des candidats pour le ~oucourB d.""dml~'.loD. 
à l'Ecole Nationale ·de la Franc~ d'Oulre~~er~ : 

Liste des adJ'oints principaux et adjoints des ser,'
' vices civils du Togo et de l'A. O. F. en service/lu 

territoire autorisés à prendre part au concours' d ad
mission au stage de l'école n'ationale de la France 

d'outre-mer des 3 el' 4 avril 1939 :, " , 

M.M. 	 Barma (Victor, Denis, Alfred) ·adjoint principal 


des services civils du Togo~' 

Chautard ( Emile-Joseph) ,adjoillt-des :servièes 


dvils du T·ogo; 

De Guise (Robert-Félix) adjoint des services 


civils de l'A. O. F.; , ", 

Fréau (Max, Camille, Gérard) adjO,int des stir

, vices civils du Togo; , ', '. , 

Meneau (Jean, Luden, Pietre, André) adjoint 


des services civils du Togo;, ,.,. 

MilleUri (Paul) adjoint principal, des services 


civils du Togo; , ' . ' 

, 	 R'oth (René,' Joseph) adjoint principal des ser

vices civils du Togo.' ' 

PERSONNEL INOiOENE 

DistincUons honorifiques, 

MÉRITE AGRICOLE ' 


: Par décret en, dàté d~ 26' janvier 1939, .rçndu sur 

la proposition du ininistrede l'agriculture et ,par 

arrété en' <late du même jour, la décoration d'li mérite 

agricole a été conférée aux personnes ci-après, dési
gnées: ' , 


20 ~ Au titre 'de 	 l'Algérie, colonies, P({ys de 
protectorat. , 

. 	 . . 
••' 
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1er. :avriL 1939 ' 

• po 

, GRADÉ, DE. CHEVALIER':' 

• M"Ak~u;,so~(Acl~tÙ;anÇoi~), insiit~te~r li Kou~a: 
Tokpli'.(Togo). . ; -'.' '.' . .". . . . . -' . .""'" .~ 

'AèrES DU. GOUVERNEMENT GENERAL 

P~RSDNNEL EURO~EEN 

Rappel â J'actlvitê 

" Piu:arrêté du: 
7 mars· 1939, du Gouverneur généralp. i. de l'A.O. f. 

,M. de Guise' René, adjoint technique p,rincipal de 
!l', classe du cadre auxiliaire des travaux publics de 

'l'Afrique occidentale française, placé dans la position 
de dispohibilîté,"sanll solde pour deux ans à compter 
dit ,1'1 janvier 1937; est rappelé à l'activité pour 
compter'de ,la veille du jour de son embarquement à 
destination de la colonie. 

M.deGuise est placé pour compterde la veille du 
jour ,de son embarquement à des!inatlon de la colonie 
danslapOsitii)n 'de cQngé hors cadres pour-servir à la 
dispositi()ndu, Commissaire de la République française 

, au Tog<? 

, ACTES 'DU POI.fVO/R LOCAL 

• P~RSONNEL EUROPEEN 

Nomination 

Par arrêté nO 1'60 du: 
13 mars 1939. -'M.Thierry Louis, attendu à Lomé 

te 14 ma,rs 1939 par le paquebot " Brazza», est agréé 
dans' le cadre européen des, travaux publics du terri
!()ire du Togo, en qualité de surveillant de 4u classe 
stagiaire pour compter de la veille de son embarque
ment pour. le territoire. 

-'--

Promotions 

Par arrêté no 184 du : 
25 mars 1939.' - Sont promus pour compter du 

, 1 cr. avril 19'39 les fonctionnaires des cadres locaux 
européens du TQgo dont les noms suivent: 

, A - SE~ViCESClviLS 

;Au grade éadioÎtttprillCipal de 2e classe: 
, ,(au choix) , 

,M.Nt. Roth-'René, adjoint principal de 3' classe. 
Dassonville 'Je8)1, adjoint principal de 3' classe. 
. . -. 

B - SERVICE DES P.T. T. 

Ali grade de receveur comptable centralisa· 

, teur avant 2 (/113 : 


(au choix) 

'M. Lescellier Bienaimé, receveur des P. T. T. 


C - J-RAVAUX PUBLICS - G!!OMÈTRES 

Au grade de comptoble priJu:ipal d({ 3e ètasse .
" (alt choix) 

M.·Langdon Jacques, <J!)mptable de lr.e classe.. 

Au grade if! 'géomètre de' 2e classe: 
, ,: (au choix) " 

M. Lalondrelle Georges, géomètre !le, 3e,classe. 

'D - CHEMIN DE F-E~ , 

Au gradë d'agent comptabÙ de 1re clisse,: 
(ail choix) '" 

M. Pinelli Roch, agent coin'ptaQie deîeclasse: 

Au grade' de soas:.clzefde gille de 2< clasfi,e ;. ' 
.• (au choix)" " ,', ,'.', ' 

, M. Cerveaux Lyonel, sous,chef de ga~e deJec'-asse~ 

E - POLiCE 


Au grade de ~ommissaire principal de police de 2c d.:' 

, (au choix) 


M. Réhart Adol phe, commissaire de police de 1 re, cl. 
:.' -~. . 

F - ENSElGNl;MENT 

Au grade d'ÎJ/stihlteur prillCipa[ de, 2e, classe: . 
(au' choix) 

M. Thomas André, 'instituteur principal de3e cL, 

Echelon supérieur de solde 
" Par arrêté no 185 du : . 

• 25 mars 1939. - Le passage automatique à l'ééhe
Ion de solde supérieur suivarit est constaté à partir du 
1er. avril 1939: ' 

M. Jallais Albert, mécanicien électricien des P. T. T. 
de l'A. O. f.à 16:500, passe à l'échelon de 17.500. 

Affectations 
Par arrêté du : 

, 6 mars 1939, du Gouverneur généralp. i. de 
, l'A. O. f., Haut-Commissa.ire de Il, République p, i. 
,<; au Togo - M. Colombani (Jean), commis·greffier prin

cipal du cadre 'des commis-greffiers de l'Afrique occi
dentale française, de retour de congé le 5 mars 1939, 
est détaché au Togo et nommé provisoirement gref
fier-notaire près l~ tribunal de première instance de 
Lomé, en remplacement de, M, Gaetan, greffier-no
taire,- en instance de départ en congé administratif, 

Par décisions des:, ' 
13 mars 1939. - M. Thierry- Louis, surveill(lnt de 

4e classe stagiaire des travaux publics, nouvellement , 
agréé et attendu à Lomé vers le 14 mars 1939, est , ' 
nommé adjoint aU chef du, garage central de Lomé.. 

- -,--
.14 mars 1939. - M. Langdon, agent comptable des 

travaux publics, chef de la section des travaux publics 
au bureau de la comptabilité-matières, est chargé de 
la tenue des livres de la comptabilité du matériel en 
service au service du chemin de fer et du wharf. 

M. de -Guise René,'adjoint technique principal de' 
'<le, classe du cadre auxiliaire des travaux publics de 
l'A. O. F., détaché au Togo" et atte'ndu· à Lome vers 
le 14 mars 1939 par sis « Brazza », est mis à la 
disposition du chef du service des travaux publics' et 
des transports et nommé provisoirement chef· de la • 
subdivision temporairè de grands travaux. 

15 mars '1939. - M. Lauqué, adjoint principal 
des services civils du Togo, de retour de congé 
le 14 mars 1939, est nommé chef de la 'subdi-, 
vision de Sokodé par intérim et président du .tribunal 
du premier degré de Sokodé,· en remplacement. de 
M. Gaudonville, adjoint principal H., C. des services 
civils, en instance de départ en congé adrnjni.stratif. 

L'exercice des pouvoits disciplinaires est en outre 
conféré à M. Lauqué, dans le ressort de. ,la subdivisÎQn)
d,e Sokodé: " , , 
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· '. 1~:' -, jO~~NA~(m'lcIELol1',TERRIToIRE' DU' TOOO 'p~c~sous .L~M~NDAT '~E"LA .F~NCÉ- . - -. - - ," - - . '.' ". " ." 

'16 mars 1939 .. c'- Les médeCins débarqués à l<>mé du 
sis «B'.az2tl.·» le 14 mars 1939 reçoivent .les affecta i 

tions sUIvantes': . . , 
. Médecin: lieutenant Mérveille, affecté au secteur de i, 
prophylaxie et de traitement de la trypanoSomiase en il 
remplacement du' médecin capitaine Rousson rapa
triabk ..' i, 

1 

Médecin lieutenant LaCan,' mis provisoirement à la 
dispositiorl_ du médecin· chef· de l'hôpital ·deLomé. il 

1 

· 18 mars 1939. - Est rapportée la décision no 87 du , 
2 février 1939' chargeant M. Hugon d'assurer l'inté i 

· nm des fondions de chef du service des P. T. T. 

pendant l'absence du titulaire. 


M. Carillon, commis métropolitain 'de~ P. T. T., 
chef de la station des' câbles sous-marins de l<>mé, 

. est chargé d'assurer l'intérim des fonctions de .chef 
· du service des postes et télégraphes du Togo pendant 
l'absence de M. Lescèllier, titulaire, en instance de i

i 

départ en congé. l' l' 
M. Carillon remplira cumulativement avec ses fonc

tions (le chef de service p. i.'celles de receveur prin- q 

cipal des postes du Togo.> ~-"~.-' 

'.' 24 mars 1939. M.. Venault l<>uis, ingénieur.-adjoint 
de .4. classe du endre .général des travaux publics des 
colonies, attendu à l<>mé vers le 31 mars 1939 par 
sfs "Hoggl11' », est mis à la disposition du chef du ser
vice'des travaux publics et des transports et nommé 
chef de la subdiVision de grands travaux, en rem pla- ! 1 

ceme.nt de M. de Ouise René, adjoint technique .prin
cipal de 4e classe des travaux publics de l'A,. O.F., li 

· appelé à d'autres fonctions, '. !', 

·M. Thivolle Henri,' géomètre de 3e classe du Togo, 
attendu à l<>mé vers le 31 mars 1939 par sis « H()ggàr »', 
est mis à la disposition de M, le chef du service 
des travaùx publics et des transports, 

PERSONNEL INDIGENE 

Nomination 
Par arrêté na 175 du: 
23 mars 1939. - Le nommé Atakpamey Victor est 

admis, poûrcompter du 1er avril 1.939, dans le cadre 
local indigène du Togo eIi qualité de commis d'admi
nistration stagiaire (1er échelon). ' 

Promotion. 
'Pararr.êté rin 167 du : ,

/. 17niars 1939. - Sont promus pour comptér du 
1" janvier 1939 au point de vue exClusif de l'ancien
neté les gardes frontières dont les' noms' suivent: 

Au grade de sérgent ·2e,. éclTelan--: 
· Neves Jules,. sergent 1er. échelo~. 

Au graiJ.é dé sergetit1er échelon: ' 
EI.<I\l. Zacharia, caporal 2" échelon. 

Au grad<! d,e 'c.apciral 2e échelon: 
Amadou Yatlaba; caporal W ·é.chelon. 
Aridjaka Kéita, caporal ter échelon. . 
Merisah Oeorges, caporal.'lèr échelon. 

. Ahodoe Houéhounton, cl'porai Jer échelon.
Esso Chabana, caporal 1er échelon •.. 
Olele Abigbaï, caporal '1er échelon. 

. - - -" . -.' . 
.Au grade. de caporal .1er échelon: 

ToyeSossou, garde 'frontière de 1re classe. 
Co~lan Dqssah,'gàrde' 'frontière de Ire. classe. 

· AdjoNouvdr,· gardé frontière ;je;}7è classe. ,:';>.. ' 
Za1'!lba Bernard, garde frontière de 1re classe. 

" 1 

: 
1 

, 

i 
1 

l'l' 
. , . 

Il' 


! 

Au grade de gl11'dê' frontière de .1 Fe classe: 
Adinhin Abiha, garde frontière dè. '2e classe.' 
H:ounkpati Louis, garde. frontière de ·2~lclasse. 

. Koriko Choro, garde frontière de 2<. ·cl~sse, 
Ayivi Jérôme, garde frontière de2è ' classe.'. 
de Souza, René, garde frontière' de 2'. dasse, .... 

". Rélnlijlralioo 
Par arrêté nO 162 du: 
15 mars 1939 . ..;... Est réintégré' dami'le'cadre local . 

indigène du Togo Pex-mécanicien-conducteur de 4< cl. . 
Yaovi Urbain, bénéficiaire du décretd'amni~tie du 
5 décembre 1937. .' . . , ..,.. . . 

Le mécanicien-conducteur de 4eclass~; YàqY1:-t:J~I:Ï~in~ 
conserve dans son, grade actuel UrieandlJ!)n~fé,~e'
1 an 24 jours" . .' .. ;' '.. "...,' :':"'0 

Par ·arrêté .no 176, du.:. ., ... " , . 
23 mar.s J.939" "'" L'ex-commis d'administration' de 

4' è1asse 'Messah' Pierre, ,bénéficiaire' du d~Cret d~im
Iiistie ,dq, 5 décembre 1937, est réintégré dans le cadre 
local du Togo. . .,... .... ". 

Le commis d'administration. de 4'. classe .Messl'h 
Pierre. eonserve"dans son graile actuel une an·,ièQn.eté. 
<;le .un an un.mois.cinq jours. " .... , . .' ,', 

Reclljlca.llf 

RECTIFICATIF lU/. JOliJ'MI Officiel .rtu Togo:du. ' 

1er décembre 1938, pçge 730, article 1er de)'ârrêté 

!ta 654 du 26 novembre 1938 portd:n.t ilt.scrijJtion au. 


. tableau d'lIva/uemel!i. des agenis illdigènes pou, lé 

premier semestre 1939. ,.... . 


". 
Au lieu -de : 

E - SANre 
, , 

Pour le grade d!i~firmier. de '3e, classe; 
(au choix) 

Panau Robert, infirmier de 4e classe.' . 
Anani . Emmanuel, infirmier de, 4< claSse. 
Mienso Ambroise, infirmier de 4< classe.:: 
Ohin Richard, infirmier de 4e classé, 
Agbodjan Robert, infirmier de 4_ cIaSSjl_ ", , 

... ',' 
" .'. 

lire: 

, E - SANT~ 

Pour le grade d'ii'firmier dé 3-. tlasse':', 

, (~u choix) 


Panou Rob'ert," infirmier de 4. c1assè. . 

. Anani Emmanuel, infirmier de 4- classe; 


Mienso Ambr,)ise,.infirmi·er de 4- classe. 

Ohin Richard, infirmier. de 4< classe•. 


' ',~ .. . .. . 
DIVERS 

1 . 

Al'ec:taUon spéçiàle ~ Cla,i.emeJ.l t , 
Par décision 'en date du let mars 1939, du. Cqllb 

missaire de la République p. i. au Togo';.. " . 
M. Oaltié. (Pierre-André), ·lieutenant de ,réserve 

d'infanterie· coloniale aU B. T. S. No 8 (Dahomey)' 
appartenant à la classe 19.18f1.919, du ourellu' .de 

. recrutement,. de Marmande," agent de la Com pagnie 

des 'Charg~ûrS'Rêunis à 'Lomé, est,c1assê dans Paffee

. tation spéciàle pour une durée" de ',trente jours, au 

: titre dutable~u no 3 (professions indust~lelles). 



- -............---- ·---~!·r:---~m:IIII!!:"'!'i------".~ 
. , ' - , " / ~ 

''''. 

JOURNAL 	OJ'I'!qlEL DU ,TERRl:r6IRF: DU'ToOO PLACÉ SOUS LE MANDAt,.DE, LA FR'ANCE' .195 

BoI.."ns alcooliques 

Par déci$ionno 192 du: 
16' mars 1939. Sont ,autorisées l'importation et 

là mise 'en ,vente au Togo de la bqissondénommée: 
'~ «Armagnac' --;' Chateau Labarthe '» de la Maison 

B.Berge~ à Dem,u (Gers). 

Cullur~ du caféier 


Par décisions n05 193 et 194 du: 

• Hi mars 1939. Une subvention detteize mille 
cent sOixante et un francs (13'.161 frs.) est accordée 
pour, l'année 1939 à la société indigène de pré
voyance d'Atakpamé pour l'extension de la. culture 
du .caféier arabica. , ' ' 

• 
'Une subvention 'complémentaire de trente-six ml11e 

, six cents fràncs (36.600 frs.) est accordée pour l'an
née 1939, à la, société indigène de prévoyance de 
I<louto pour' l'extension de la culture du caféier 
arabica. ' 

Ecole Nat!,,';ale, de ia France d'Outre-Mer 
p'ar arrêté n~ 158 du: . 
li ,mars 1939. ---:' Les épreuves du concours prévu 

à l'article. 6 du décret du 10 juillet 1920 pour l'admis
sion <lU stage à l'école nationale de la France d'outre
mer. des adjoints ,des services civils et des commis 
principaux des' secrétariats généraux auront lieu à 
Lomé dans. les bureaux ,de la documentation générale 
les lundi 3 et mardi 4 avril 1939 de 7 heures à 
12 heures, 

La, ,e<:)mmission de surveillance sera compos.ée de: 
. M. dé Sainj~Alary, administrateur en chef . 
des colonies • . . . . . . . . . . Président 
M.M. 	Pic,' ': administrateur de 3' classe 1 


des colonies, . , 

Bérard, 	 administrateur-adjoint de \ Membres 

,1re classe des colonies. 

En.elgn....ent 

Ct>urs de perfectionnement 
Par décision nO 175 du: 

'. ,11 marS 1939. Les instituteurs dont les noms 
suivent Sont chargés pendant l'année scolaire 1939 
des cours de perfectionnement hebdomadaires des 
moniteurs in,stitùés par la circulaire du 24 septembre 
1925 : 

Secteur de Lomé:, 
M. G:apelier, instituteur de 4' classe, en service à 

Lomé; 
Secteur d'Anécho: 

'. M. Combès, instituteur' principal de 2e classe, en 
serviLe à Anéçho. 

SeCteur du centre (Atakpamé) : 
M. Pallares, instituteur principal de 2' classe; en 

service li Atakpamé. ' . . 
Secteur du centre (Palimé): 

M. d'Almeida Charles, instituteur-adjoint du cadre 
de l'A. Go' F. à PaUmé. 

Secteur de Soko'dé: 
M. Aque.reburu" instituteur de 5e classe, en service 

à 	Sokod~. 

.Secfeu~'de Mango: 


M. N'Diaye Boubacar, institliteur ordinaire de 
1re classe, .en' service à Mango. 

i Cou":s pop'ulàires du' soir, 

Par décision no 	116 du: 
11 mars 1939. - Les instituteurs et moniteurs ,dont 

les noms suivént sont chargés d'assurer le fonctio.nne
ment des cours pop.ulaires dù soir, le, et 2e, dégrés; 

CERCLE 	 DE LOMÉe, .• 

M.M. 	CapeUer, instituteur, de 4< classe.. 
Cours du 2e degré: . ", 

Ayih Frédéric, instituteur du cadre"de l'A. 0: F. 
Freitas Paulin; instituteur-adjoint de .'3< èla'S'se: ' 

Cours iÙ/. ter degré: 
Wilson Jean, instituteur-adjoint. de 3e classe. 
Akuete Jean, instituteur-adjoint· de 4~ classe . 

Cours de solfège et musique: 
Amah Moorhouse, moniteur de 3< classe. 

Cours de rééducation sociale: 
Mensah Yékplé, moniteur de 2e classe. 
Kwaku Simon, moniteur auxiliaire. 

COlirS aux miliciens : 
Afoutou Maxime, moniteur de 3e classe, 
Ayayi Louis, moniteur auxiliaire. 

CERCLE D'ANÉCHO 

M.M. Combes, instituteur principal de 2e classe. 
Cours du ,2< degré: 

Fumey Arnold, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Cours du 1er degré: 

Akueson Arthur, moniteur de 2e classe. 
CE!(C1.E i'l'ATAKPAMÉ 

M.M, PaIlares, instituteur principal de 2e classe. 
Coa'rs 1" et 2e degréS: 

Lawson Georges, moniteur auxiliaire. 
CERCLE DE Kl,O)JTO 


Cours 1er et 2e degrés: 

M. 	 Dieha Comlan, mOlliteur auxiliaire. 


CERCLE DE SOKODÉ 

M.M. Aquereburu, instituteur de. 5' classe; 

Cours 1er et 2e degrJs: 

Aquiteme Téléqui, moniteur auxiliaire. 


CERCLE DE 'MANoo: 


Cours 1er et 2<' degrés: 

M. Ayayi Alphonse, moniteur auxiliaire, 

Interdictioli de djour 

Par arrêté 183 du:
n6 

25 mars 1939. .,-' Le séjour dans .le ,territoire du 
Togo est interdit pendant 5 ans, durée fi){ée .par le 
jugement contradictoire du 23 aoOt 1937 du tribunal 
du 1er degré de Lomé, au nommé Fynn Gabriel, 
Gilbert, Komlan, né vers 1897 à Porto-Nova (Daho
mey). ' 

Justic~ indigène 
Par arrêté nO 159 du :, " , , 
13 mars H139, ~,Est. constatée l'existence de 'motifs 

d'abstention pour tousl~assessèurs indigènes, for
mant le collège des assesseurs du tribunal, criminel 
de Klouto appelé; à connaître de l'affaire du meurtre" " de. Michel Adjonou; 

,Conforrnémen!aux dispositions .deJ'àrticle 3, du 
. décret ql.l 21 avril 1933, le dossier' de l'affaire Sera 

http:compos.�e
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transmis à nouveau à la chambre d'accusation de 

Lomé pour renvoi devant. le tribunal criminel d'Ata

kpamé. 


P",rdécision. no 189 du : 
15 mars 1939. - M. Valentin, administrateur-adjoint li 

. de 2e classe des cOlonies, est nommé membre sup- !1 

pléant du tribunal colonial d'appel. 1i 

"Par déciSion no 190 du : .• :!. 
15 mars 1939. M. Savi de Tové, notable à Lomé, 11: 

.,st désigné comme assesseur ad hoc du tribunal colo- 'il 
niaI d'appet pour siéger à l'audience du 16 mars 1939, 
pour l'affaire civile Tobias. 

1 

I..lbèrolion "ondilionnelle 

Par arrêté no 171 du: 

20 mars 1939, Le bénéfice de la libération con- , 

ditionnelle est accordé au détenu Gnahoudji, né verS. II 
1899 à Zowla-Kpoguédé (cercle d'Anécho) de feu [1 
Agbémadan et de Fifè,' condamné à trois ans de pri

SOn par' jugement no 57 du 14 tuin 1937 du tribunal 

du 1er degré cl'Anécho pour coups et blessures à des 

gardes en service et vol d'armements. 


Le bénéfice de la libération conditionnelle est accor
1,.1'dé à la détenue Akouebande, néè vers 1900 à Akou
•. mapé-Doulassa (rerele d'Anécho) de' Agazouhouen et 

de feue Gnouéoyivo, condamnée à deux mois de pri il 
son et cinq cents francs d'amende par jugement nO 144 
du 10 octobre 1938 du tribunal du 1er degré d'Ané !!cho pour détention d'alambic, fabrication et vente 
d'alcool de traite. ii 

Le bénéfice de la libération conditionnelle est aCCor !III 

dé à la détenue l(oudohouede, née vers 1912 à Akou

mapé-Assiko (cercle d'Atiécho) de Agadji et de Agbé 1 

zoukin, condamnée à deux mois de prison et cinq ,i 
cents francs d'amende par jugement no 144 du JO cl 

octobre 1938 du tribunal du 1 cr degré d'Anécho pour :i 
détention d'alambic, fabrication et vente d'alcool de 
traite. 

Le bénéfice de la libération conditionnelle est accor
dé à la détenue Gnonouhena, née vers 1901 à Akou
mapé-Doulassa (cercle d'Anécho) de feu Y éhouéni 
et de Adjatou, condamnée à deux mois de prison et 
cinq cents francs d'amende pa~ jugement nO 144 du i' 

10 octobre 1938 du tribunal du leT degré d'Anécho I! 

pour détention d'alambic, fabrication et vente d'alcool 
de traite. 

Naturalisations 
P~r décret en date du 12 janvier 1939, rendu sur 

la proposition du garde des sceaux, ministre de la 
justice, : 
. . . . . . . . . . . . ; . . .' . . . . 

Est admis à jouir des droits de citoyen français par 
application du décret du 5 août 1937: 

Kponton (Sylvestre-Sanvi), infirmier, né le 20 dé
cembre 1910 à Anécho (Togo), demeurant à Lomé 
(Togo). 

. . . . . . . . . .. 
Produits pharmaceullquu 

Par décision no 214 du : 
20 mars 1939. ;- La Société Anonyme G. B. OlIi

vant est autorisée, dans les conditions fixées par l'ar
rêté du 15 novembre 1928, à tenir· des dépôts de 

. produits pharmaceutiques dans les boutiques dont la 
liste ·suit : 


10 - LISTES NOS 1 ET 2 

Lomé . 

Boutique principale - Rue du commerce - Oérant : 
. M. Siggini Joseph; . 

·FACTOREllIES' 

Sokodé Gérant: M. Lawson Edou.ard Pilleea; 
20 - LISTE NO 1 • 

Lomé' 
Boutique rue d'Amoutivé - Oé;ant: .. M. Mensah' l: 

Albert; 
FACTORERI ES 

Anécho Boutique nO 1 - Gérarit:M. Gbeasor 
Athanase; . 

Anécho - Boutique no 3 - Gérant: M. J~ Novivoe; 
Vogan Gérant: M. j. Lawson; 
Agoué"é - Oérant: M. Stephan D: Ayi; 
Nuatja . Oérant: M: Emmanuel W, Graef; 
Noépé Gérant: M. J. Ch. Samuel;.' .'. . 
Palimé - Boutique nI) 1 - Gérant: . M. God!ieb A. 

Tamakloe; 
Palimé - Boutique no 2 - Gérant: M. B. D. 

Agbodjan; 
Atakpamé Boutique nO 1 - Gérant:· M. A. K; p. 

Seddoh; 
Atakpamé Boutique nO 2 - Gérant : M., A. A: T. 

Yevo; 
Atakpamé - Boutique no 3 - Gérant:, M. j: A.'A. 
A"yh;' 7 

At~;ie~~!h.Boutiqu~=:~.=-_Gérant: M. J A.K. 

Par décision nO 244 du : 
25 mars 1939, La Société Commerciale de l'Ouest 

Africain est autorisée, dans' les conditions fixées par .,.,
l'arrêté du 15 novembre 1928, à tenir des déPôts de 
produits pharmaceutiques dans les boutiques dont la 
liste suit: 

LISTE N" 1 

Lomé 

Boutique principale Rue du commerce - Oérant: 
M. Lepers Jean; 

20 LISTE NO 2 . 

Lomé 

Boutique nO 2 Place du petit marché - Gérant,: 
M. Ahoe Lawrence; . . 

Boutique no 3 - Place du grand marché -:- Oérant : 
M. Fiawoo Ernest; . 

Boutique no 4 - Rue d'Amoutivé - Gérant: M. Ta
makloe Ben; 

Boutique no 5 - Rue d'Amouiivé -Gérant: M:Za
glagoe Richard; . 

Boutique nO 6 Rue Lt. Thompson -~ Gérant: M. 
De Souza Martin; . . . 

Boutique 	no 7 Rue d'Amoutivé - Pérant: M. Ape
te T1lOmas; 

FACTORElli oS 

Anécho - Boutique no 1 Gérant: M., Lawson 
André; 

Anécho - Boutique no' 2 Gérant: M. Mensah' 
John Ayi; 

Tsévié - Boutique no 1 Géra\,f: M. 'Ahiatsi Ém
manuel; 	 f .-

Tsé;Vié - Boutique no 2 _\ Gérant: M. Anipah 
Mathias; . , 

Noépé - Gérant: M. DogbleEmmanuel; 
Assahoun - Gérant: M. Ooka Laurent; 
Mission-Tové - ..Gérant: M'. Boko. Emmanuel; 
Agbelouve - Gérant: M. FiamorErasmus; 
Palimé - Gérant: M. Bakar Charles; 
Agou, _ Oérant: M. Bensah Hilaire; 
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Atakpartlé Bqutiqùe.. l)o 1 Gérant: M. fumey 1 

Hermann; 1. 

Atakpâmé .-Boutiqùe ·nO 2 Gérant: M.. Glikpo 1 

. Gnaqjàgbé;' . ', 
Anié -o' Gérant: M. Kpadenou Cornelius; 
Nuatja . - . .Gérant: M. Lassan Simon. ii 

Rôles 

Par arrêté' nO 169 du : 
17 mars 1939. - Sont appr,ouvés et rendus exé

cutoires certains rôles primitifs de l'exercice. 1939 dont 
le détail suit et qui s'élèvent à la somme de: cent 

quanle mille neut cent quarante trois trallcs . 

N;o~l- AGENCES 1 NATURE DES CONTRIBUTIONS 1 MONTANT TOT;;" ---1 
·ROLEi-·'-.I-,------'-'-.,----I-----,-----.----------,-I-----·I--~--

': ,5~-. "Lomé-yille _Impôt personnel indigène, catégorie supérieure 
C A. à la C. M. 
R. P. 
Impôt foncier 
C. A. à la C.M. 
Taxe d'orduT.e 

ATmes perfectionnées 

C. A. à la C. ,~1. 

Impôt personnel indigène catégorie supérieure 
R. P. 
Armes perfectionnées 
Impôt foncier B. E .. 
Impôt foncier N. B. E. 
Impôt foncier B. I. 
Impôt foncier N. B. 1. 
Taxe sur les chiens 
Impôt personnel indigène catég.orie supérieure 
R. P. 
Armes perfectionnées 

La date de mise en recouvrement de ces rôles a été 
fixée au 17 mars 1939. 

Par "r:rêté nO 174 ~--
23. mats .1939. - Sont approuvés et rendus exécu

. 

TOTAL. 

AGENCES NATUIŒ DES CONTRIBUTIONS TOTALMONTANTftWOUI"jR,OL: ~ .. 

~ 


314 
315 
316 
317 
318 
319 
320. 

321 
322 

323 

324 
325' 
326 

327. 
328 
329 
330 
331 
332 
333' 

-

Atakpmné 
-
, 

-
-


Sassari 
Mango 

Tsévié 
. Lomé-Ville 

-
-

. , 
'Lomé-Su bd." 

Anécho' 
Klouto 

-
-

Lama-Kara 
-
-
-

--
. . 

Impôt personnel in<1. ~at. or,d. 

Patentes , 

Licences .. 

Armes nOIl perfectionnées. ,,' 


Bicyclettes. 
Armes non perfecLionnées 
Impôt personnel. ind. cat; Slip. 

R. P. 
Taxe ~lrl11eS non perfectionnées -
Impôt personnel ind. cat.'sap. 
C. A. à la C. M. 
R. P. 
Inlpôt pel-sonn~1 ind. cat. oreL 
C. A. à la C. M. 
R. P'. 
Rachats prest. ihd. cat. ordo 
Patente 
Impôt personnc--.1 ind. cat. sup. 
R. P. 
Impôt personnel ind. cat. ordo 
Taxe sur armes perfectionnées 
Impôt personnel ind. cat. sup~ 
R. P. 

R.· P. ind. cal. ordo 


,. 

Véhicules .. • 
Armes perfectionnées 

72.875,
3.643,75 

15.680,
8.258,50 

412,90 
1.076,25 
1.400,

70, 
7.030,
1.860,

160,
905,
19,60 

990,
17,-

1.455,
28.790.
6.060,

240, -- . 

150.943,

92.198,75 

9.747,65 

1.470, 

8.890,
160,
905.~ 

19,60" 
990.
17,

1.455.,....:. 

35.090.

150,943,-' 
1 
==~ 

toires certains rôles supplémentaires de l'exercice 1938 
dont le détdil suit et qui s'élèvent à la somine de: 
quortmie quatre mille six cent "uit trancs soixante Ce!l

times : ' --: 

704,
7.512,50 

175,
. 1.760,

195,
6.264,- 1 

305,-
85,-

6.152,
622,

33;50 
132,50 

7.152,
357,60 

1224,
137,50 
25,

175,
30, 

10.752,
40, 
65,--.
5,- 

670,~ 

~O:-
15,

704,
7.512,50 

175,-:
1.760,

195.
6.264,

390,-' 
6.152,

788,~ 

-
8.733,60 

137,50 
25;':':" 

'205,-' 
10.752,

40, 
65,' 
5, 

'6,70,-' 
20,"":' 

·15,'- 

44.668,6044.608,60TOTAL 
. 

..' 

.~ 

'.~ 

.' 
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Lactate de mise en'recou~rement d~ ces rôles a été l' de la commission de surveilJancè ·des.SocW'és. 'lhdi~ 
'fixée ali 23, mars 1939, gènes de PréVQyance, cn remplaéement de' M: Roche;' 

administrateur des colonie,s, nommé' 'a, c';tk 'fonction'
Société de prév.oyance . 

par décision ne. 901 du 8 décembre 1938,~i~nt quitté
Par décision no 233 du : , 'i le territoire en congé aclmil1istratif. ' ,23 mars 1939,' M: Pic, administrateur de 3e cL 

des colonies, est nommé, pour l'anllée 1939, pré'sident , 

, " 
Prix de gros de diverses marcbandiaes: 

<> "".~.. 
-~-- -~.- ~r .... •..

4 Mars 1939 .....I·ldar* ~·.939 1 
, 

'Farine de cOllSOlllnmtion 100 kgs,Paris 30S, 308,.'
-,.Avo ines '99,S7 99,62 

Seigles de Benuee (dépal't) 118,50 .. 117,50-
Orge de Beullce (départ) 110,50 110,- . .,Mais Indochine , Mal'seille 128,25 126, ;5 
Pon.lnlcs de terre, Esterling Paris 78',"':'78.68 ..
Riz , Saigon n 6 1 .Le HâVl'e 136,50 ,132,50 
Pâtes nlimentaircs, 1~r choix Lyon 635, ' 635;'~,-

'1 
, 

2' 
1· - qmllité La Villette 9,90 'kg. 9,70'Bœuf 

-qualité 7,20- 7.80" • 
»-1 l' .- qualité 16,16.-Vea li 

14,10( 2' qualité 14,20 .--
19.4019,30\ l' - q""iité -Mouton 

.15,30.15,30/ 2" -:- qualité -
_. 12,BQ12,72) l' - qualitéPorc 11,8611.722" - qualité -

,, - -.Vin rouge, Béziers 9° , 16,25L. d'9ri.hecl.1. 
, 32,10, 31.1.0kg.Charent~, Poitou ParisHel11Tes , ) -_.. 31,72 30,6~Normandie, (centr.) 

- ~... '14.14,·~·î Comté , .1'rom~lges . . ,12,25'12,17"Port~salut -'1 
495, ,500,~ .Hu jl~ arachide supérie'urc Marseille 100 kg" 

Huîle d'olive Tunisie -
3'41,50340.Blanc n' 3 . Paris

Suc'rc , . ! 
, 

607,50602,50Raffiné Lyon 
216,50222,5050 kgs.c.ré Santos good à l'entrepôt Le Hâvr. 
,191 ••- ,193,-Cacao CÔte d'Ivoire à l'entrepôt. --
,629,50FOI,te'de moulage n' 3 la tonne 620.508... Longwy 
168,~ ,168.100 kgs.Aders tluu"chands Paris 

.997,-Cui 'Vi"e en lingots 974.-"Le HâVl'e 
4.470.~ 4.475,-Etain Détroits -

347,50, 335,-Ploinh, marques ordinaires -
». 331, 331i.50Zin CI hounes marques . le HI'" DU Pail. 

',183,-'183,-- ,la tOlllleHouille, tout venant industriel 30/35 Nord 
419,":'414."Coton américain. . 50 kg.,Le Hâvr., 
_36,10" 36,20,L~ine peignée kg.Roubaix 

1,505. 1.505,~100 kg•.Liri. de Russie C. A. F: ports français , 

712,50712,50Cha.uvre indigène, Anjou, Sarthe -
420,- .427.-Jute Fî,"st nmrk l C. A. F.,ports français -

kg. ·196,-' 197,50S.,ie grège Cévennesc Lyon 
50 kgs, 279,37 279,37Pe.llIX de ) Bœufs moyens Paris 

245.-bœufs Rio de Janeiro, salés Le Hâvre 245.
39,50CuÎrs il semelJe kg. 39.50Paris 

275, 280,-Suif indigène, , 100 kgs.-
» 365,-'365,Ale001 dénaturé hectolitre-

100,Carbonate de soude 100 kgs, 100,-. 
-Dunlerque 131,50Nitrate rl~ soude synthétique. t'28,50 

_Ben7.01 . 203.50 ' 183,Paris -
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> " " 

Bois de 1~apjn madrier 
charpe~t.., , Chêne. ,. . 

Caoutchouc . , . 
S·ay.on·b)an~ e"xt'-rii 72~'-;' 
Sulfate de cuivre 
Ci~tent Port~and artificiel. 

. . --.__. 

PARTIE' NON OFFIC1ELLE 

AVIS. ET COMMUNICAT.IONS 

; Cours officiel _de. changes 

10 mars 1939 

Uvre sterling 176,91 
DOUar . 37,71 
Mark" 15,15 
Belga' . 6,34 
Fraire 'suisse . 8,57 

. Par a,rd!té ministériel en date du Il mars 1939 la 
'date d'ouvërture de. [a se.ssion de juin de l'examen 
prQfessionnel ,pour la nomination "de juges de paix à 
compétence ordinaire des colonies est fixée au lundi 
1<2 juin .1,939.. 

Avis de reçtlflcallpn , 

Le jOurnal -ôfficiel du Togo du 16 mars 1939 • 
a porté par erreur le nO 360 au lieu· de 370. 

DOMAINES 

Par décision nO 221 du: 

22 mars1939:~ Unè commission composée de: 


'M. le commandant de cercle d'Atakpamé 
ou son 
M.M.

• 

.. , 
Ajllvon Antoine, employé de com- .. 

merœ, à, Atakpamé, 
.. représentant le concessionnaire, 

.. se réunira sUr')a place à Anié e! àBlitta, 

délégué . . 
Lllpissier, 'agent des travaux publics 

à Atakpamé, représentant de l'ad· 
ministr:ation,. 

Ken12ler eSeno,. agent de commerce 
à' Atakpamé, 

Président 

Membres 

sur con
vocation de son président à: l'effet de constater la misé 
en va.1eur effectuée 'sur les terrains. acquis à titre pro
visOire 'par la société U. A. C, .. 

Il serà dressé .. des opérations ùn procès-verbal des· 
crfptifet estimatif· en, quadruple exemplaire dont.un 
destiné aU concèssionnaire.' 

--' 

1 

Paris 
-
-

Marseille 

Bordeaux 


Dlpar! ",in. 


- , , 

4 Mars 1939 "11 ~~rs31 
'~' 

Je mètre 9,50 ' 9.50 
le m3, 670, 670.

kg. 14, 14,10 
100 kgs. 332,50 332,50 

- 325, 325,-'-
la tonne 307.60. . 307,60 ~ 

: 

1
: 

',', , 

, 

... .. .. .. 

Par arrêté n" 179 du: 
23 mars 1939. - Le conseil d'àdministration de la" 

Préfecture Apostolique de Sokodé, est autorisé à 
occuper à ses risques et périls, une parcelle de terrain 
domanial située. à Tchetchau, subdivision de Lama
Kara, cerèle de Sokodé, d'une superficie d'environ 
89 ares. 

Ce permis d'occupation .. est accordé aux conditions 
fixées par le cahier des charges annexé au présent
arrêté. . 

Par arrêté no [80 du : 
23 mars [939 ...... Le conseil d'administration de la 

Préfecture Apostolique de Sokodé, est autorisé à 
occuper à ses risques et périls, une parcelle de terrai!) 
domanial située à .yadé, subdivisio'l de Lama· Kara, . 
cercle de Sokodé, d'une superficie d'environ un hec· .'
lare cinquante huit ares (l ha. :;8 a.). 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées par le cahier .des charges annexé au present 
arrêté. 

Avis de demande d~immatrh::tllati.,n 

au /ivre foncier du territoire du 7aga 

Toutes personne. Intéressées sont admtses à former OJl~ 
position à la présent.e immatriculation, è~ mains d,Y' 

conservateur sousslgni't dans Je détal de trois mois, il 
compter de (>affichage d,LI présent avis, qui aura lieu 'ncee.. 
sammenl on l'auditoire du t,.lbunal civil de Jlrem1ère Ina... 

lan;:iV::tL;é::;sition,nO 1090, déposée le.. 14 mars [939 ' 
le sieur Eugénio }oao Amarin, .erofession d'emp!o}'é de ,~ 
commerce, demeurant à Keta - Gold·Coast ., .. et domi
cilié à Lomé _. Togo, majeur non 'interdit, jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel jndigène, 
agissant en son nom et pOllr son compte personnel, a ' 
demandé l'immatriculation au livre foncier du Terri' 
toire du Togo, d'un. immeuble l'lirai, non bâti, consis
tant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré
gulier. planté de cocotiers; d'une contenance totale de ' 
4 hectares 52 ares 10 centiares, situé à Agodéké, can
ton de Bagida, subdivision de Lomé, cercle de Lomé, et . 
borné au nord pu terrain à rini, à l'est par terrain à 

.f:Logossou Komahé, au sud par terrain à Alfred Acol., . 
tsé,à l'ouest par terrain à Agb~ Zakpé. . 

1\ déclare q!Je1edit immeuble lui appartient etri'esf, 
à ,sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, ac~uels ou éventuels, 

Le conservateur de la propriété foncière p. i., 
, '.DÈSEILLE. 
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